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PARTIE OFFICIELLE

Loi sur l'orgaDisatioa de l’enseignement pri
maire (page 4999).

Décret nommant le directeur général des ma
nufactures de l'Etat (page 5001).

— portant promotion dans la légion d’hon
neur (ministère des travaux publics) (pa
ge 5001).

— portant nominations d’inspecteurs géné
raux au corps des mines (page 5001).

— portant réorganisation du conseil de pru
d’hommes de Chàtellerault (page 5002).

PARTIE OFFICIELLE

Paris 30 Octobre i486.

LOI sur Vorganùaiion de l'enseignement 
primaire.

Le Sénat et la Cbambre des députés ont 
adopté,

La Président di îa République promulgue 
la lui dont la teneur suit :

le * conditions d’A$e établi** par la p*é»*ntd
lot.

Toutefois, les étrangers rempilant 1m 
deux ordres de conditions précitées, et admis 
& jouir des droits civils en France, peuvent 
enseigner dam les écoles privées, moyennant 
une autorisation donnée par le miaislre, 
après avis dn conseil départemental.

Les étrangers, munis seulement de titres de 
capacité étrangers, devront obtenir, ta prêt a- 
b tî, la déclaration d’éqaiva'eoca dj ce# titres 
ave.’, (es brevets français.

Un règlement, délibéré en eomeii supérieur 
de l'instruction publique, déterminera tes con
ditions dans lesquelles cette éqaiva'euce 
pourra ôire prononcée.

Dans la cas particulier d’écoles exclusive
ment destinées à des enfants étrangers iéai- 
daut en France, des dispenses de brevets de 
capicté pourront être accordées par le minis
tre de l’inbtrnct on publique, a^rèi avis du 
conseil supérieur, aux étrangers admis à jouir 
des droits civils en France, qui demanderaient 
à les diriger ou i y enteigoer.

Art. &. — Sont incapables de tenir une 
école publique ou privée ou d'y être employés, 
ceux qui ont subi cne condamnation judi
ciaire poui crime ou pour oétit contraire à la 
probité ou aux mœurs, eaux qui ont été privés 
par jugement de tout ou parue des droits 
mentionnés en l’article 42 du code pénal, et 
ceux qui ont été frappés d’interdiction absolue, 
en vertu des articles 32 et 41 de la présente 
loi;

Art. 6. — L’enseignement est donné par des 
instituteurs dans les écoles de garçons, par des 
institutrices dans les écoles de filles, dans les 
écoles maternelles, dans les écoles ou classes 
enfantines et dans les écoles mixtes.

Dans les écoles de garçons, des femmes peu
vent être admises à enstiguer i titre d'adjoin
tes, sous la condition d’êire épouse, sœur ou 
parente en ligne directe du directeur de 
l’école.

Toutefois, le conseil départemental peut, à 
titre provisoire, et par cne décision toujours 
révocable : 1° permettre à un instituteur de 
diriger uce école mixte, à 1» condition qu’il 
lai soit adjoint une maîtresse de travaux de 
;outuie; 2° autoriser des dérogations aux res
trictions du second paragraphe du présent ar
ticle.

Art 7. — Nul ne peut enseigner dans une 
école primaire de quelque degré que ce soit

Arrêtés portant nominations de percepteurs 
(page 5002).

— nommant le chef du cabinet du sous-secré
taire d’Etat au ministère des finances 
(page 5004).

Décision fixant le traitement du professeur 
a’électricité à l’école des défenses sous- 
marines (page 5004).

Documents du ministère de la guerre :
Décret portant promotion dans l'intendance 

(page 5004).
Décisions portant mutations dans la cavalerie, 

l'artillerie, l'intendance, le recrutement et 
la gendarmerie (page 5004).

partie non offsciellê

Renseignements sur la colonie de Mayotte 
(pag 5001)-

Avis et communications (page 5005).
Sénat. — Ordre du jour (page 5005).
Chambre des députés. — Ordre du jour. 

— Convocation de commission (page 5005).

Informations (page 5007).

Tribunal de commerce de la Seine. —
Jugements de déclaration de faillite, eîc. 
(page 5007).

Bourses et marchés (page 50081

CHAMBRES
Séaat. — Documents parlementaires (pages 12*35 

à 1280).
Chambre. — Documents pai lementaires (page 

221 à 252).

---------------■+» .—--------

TITRE I*»

Dispositions générales.

chapitre i'r. — Dis éiûbl ssements d ensei• 
gntment primaire.

Art. i«r. — L’enstigoement primaire est 
donné :

1° Dans les écoles maternelles et les classes 
enfantines ;

2° Dans les écoles primaires élémentaires ;
3* Dans les écoles primaires supérieures et 

dans les claies d'enseignement primaire supé
rieur annexées aux écoles élémentaires et di
tes « cours complémentaires » ;

io Diu* 'es écoles manuelle* d'apprentis- 
s#g*», t»'Iles qce les défiait la loi du il décem
bre ISSU.

Art. 2. — Les établissements d’enseigne
ment primaire de tout ordre peuvent être 
publics, c'ea à-iire fondés et entretenus par 
l’Etat, les départements on les communes, ou 
privé», c’est-à-dire fondés et entretenus par 
des particuliers ou des associations.

Art. 3. — Des règlements spéciaux, délibé
rés en conseil supérieur de l’instruction pu
blique, détermineront les règles d’après les
quelles seront réparties, entre les diverses 
sortes d’écoles énumérées à l’article 1er, les 
matières de renseignement primaire, telles 
que les a fixées U loi du 28 mars 1882, ainsi 
que ka coalitions d’admiesion et de to.tie 
des élèves dans chacune de cea écoles.

Art 4. —Nal ne psut être directeur ou 
adjoint chargé de classe dana une école pri
maire publique ou privée, s’il n’esi Français 
et s’il ne remplit, en outre, les conditions de 
capacité fixées par la loi lu 16 juin 1881 et
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avant l’âge de dix hait ans pour les inititu- 
leurs et dix-sept ans pour les institutrice».

Nul ne peut diriger une école avant l’âge de 
vingt et un ans.

Nul ne peut diriger une école primaire su
périeure ou une école recevant des internet 
avant l’âge de vingt-cinq ans lêvolo*.

Art. 8. — It peut être créé des classes pri
maires pour adultes ou pour apprentis ayant 
satisfait aux obligeons des lois des 19 mai 
1874 et 28 mars 1882.
V11 ne peut être reçu dans ces classes d’élèves 
des deux sexes.

Un règlement ministériel déterminera les 
conditions d’établisiement de ces clasces et 
les conditions auxquelles ces cours publics et 
gratuits d'adultes ou d’apprentis pourront re
cevoir une subvention de l’Etat.

L'ouverture d’un cours privé pour les adul
tes et .pour les apprentis ci-dessus désignés est 
soumise aux conditions exigées pour l’ouver
ture d'une école privée, sauf dispense de tout 
ou partie de ces conditions par le conseil dé
partemental.

chapitre H. — De Vinsptclion.

Art. 9-_ L’inspection des établissements
d’instruction primaire publics ou privés est 
exercée :

1° Par les inspecteurs généraux de l’instruc
tion publique ;

2° Par les recteurs et les inspecteurs d'aca
démie ;

3» Par les inspecteurs de l'enseignement 
primaire ;

4° Par les membres da conseil départemen
tal désignés t cet effet, conformément!,! l’arti
cle 50;

Toutefois les écoles privées ne pourront être 
inspectées par les instituteurs et institutrices 
publics qai font partie du conseil départemen- 
tal;

5° Par le maire et les délégués cantonaux ;
6° Dana les écoles maternelles, concurrem

ment avec les amorilés précitées, par les in
spectrices générales et les inspectrices dépar
tementales des écoles maternelles ;

7° An point de vue médical, par les méde
cins inspecieurs communaux ou départemen
taux.

L'inspection des écoles publiques s’exerce 
conformément aux règlements délibérés par le 
conseil supérieur.

Celle des écoles privées porte sur la mora
lité, l’hygièae, la salubrité et sur l’exécution 
des obligations imposées & ces écoles par la 
loi du 28 mars 1882. Elle ne peut porter sur 
l’enseigaement que pour vérifier s’il n’est pas 
contraire à la morale, i la Constitution et aux 
lois.

Tontes les classes de jeunes filles, dans les 
internats comme dans les externats primaires 
publics et privés, tenues soit par des institu
trices laïques, soit par des associations reli
gieuses cloîtrées ou non cloîtrées, sont sou
mises, quant & l’inspeCkioa et à la surveillance 
de l’enseignement, anx autorités instituées par 
la loi.

Dans tons les internats de jeunes filles te
nus par des institutrices laïques ou par des as
sociations religieuses cloîtrées ou non cloîtrées, 
l’inspection des locaux affectés aux pension
naires et du régime intérieur du pensionnat 
est confiée i des dames déléguées par le mi- 
nistie de l'instruction pnbliqne.

Art. iO. — Nul ne peut être nommé ins* 
pecteur primaire, s’il n'est pourvu du certifi- | 
cal d'aptitude i l’inspection, obtenu dans les
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conditions déterminées par les règlements dé
libérés en conseil supérieur.

Des arrêtés ministériels détermineront le 
nombre et l'étendue des circonscriptions a'ins 
peciion primaire dans chaque département, 
ainsi que les attributions, le classement, les 
frais de tournées et l’avancement des inspec* 
teurslprimaires.

{mm ?çærniRE ii]2*d»
' De l'enseignement‘public.

chapitre l,r.j —v De^ l'établissement des isoles 
publiques„

Art. 14. —i Toute commune doit être pour
vue au moins d’une école primaire publique. 
Toutefois le conseil départemental peut, sous 
réserve de l’approbation da ministre, autoriser 
une commune i se réunir i une on plusieurs 
communes voisines, pour rétablissement et 
.l'entretien, d’une école.

Un ou plusieurs hameaux dépendant d’une 
commune peuvent être rattachés à l'école 
d’une commune voisine.

Celte mesure est prise par délibérations des 
conseils municipaux des communes intéres
sées. En cas de divergence, elle peut être pres
crite par décision da conseil départemental.

Lorsque la commune ou la réunion de com • 
mânes compte 500 habitants et au-dessus, elle 
doit avoir au moins une école spéciale pour les 
filles, à moins -Vôtre autorhée par le cjn?eil 
départemental à remplacer cette école sp*ciale 
par une école mixte.

Art. 12. — La circonscription des écoles de 
hameau créée» par application de l’article 8 
de la loi du 20 mars 1883 pourra s’étendre sur 
plusieurs communes.

Dans le cas du présent article comme dans 
le cas de l’article précédent, les communes 
intéressées contribuent aux frais de construc
tion et d’entretien de ces écoles dans les pro
portions déterminées par les conseils munici
paux, et, en cas de désaccord, par le préfet 
après avis du conseil départemental.

Art. 13. — Le conseil départemental de 
l’instruction publique, après avoir pris l’avis des 
conseils municipaux, détermine, sous réserve 
de l'approbation du ministre, le nombre, la 
nature et le siège des {écoles primaires publi
ques de tout degré qu’il y a lieu d’établir ou 
de maintenir dans chaque commune, ainsi que 
le nombre des maîtres qui y sont attachés.

Le conseil départemental pourra, après avis 
conforme du conseil municipal, autoriser un 
instituteur ou une institutrice à recevoir des 
élèves internes en nombre déterminé et dans 
des conditions déterminées.

Art. 14. — L’établissement des écoles pri
maires élémentaires publiques créées par ap
plication des articles 11, 12 et 13 de la pré
sente loi est une dépense obligatoire pour les 
communes.

Sont également des dépenses obligatoires, 
dans toute école régulièrement créée :

Le logement de chacun des membres du 
personnel enseignant attaché à ces écoles ;

L’entretien on la location des bâtiments et 
de lenrs dépendances ;

L’acquisition et l’entretien du mobilier sco
laire ;

Le chauffage et l’éclairage des classes et 
la rémunération des gens de service, s’il y 
a lieu.

Art. 15. — L’article 7 de la loi du 16 juin 
1881 est modifié comme il suit :

Sont mises au nombre des écoles primaires 
publiques, donnant lien i une dépense obliga

toire pour la commune, i .la condition qu’elles 
soient créées conformément aux prescriptions 
de l’article 13 de la présente loi :

1* Les écoles publiques de filles déjà établies 
dans les communes de plas de 400 ânes ;

2* Les écoles maternelles publiques qai »oq| 
ou seront établies dans les communes de plus 
de 2,000 âmes et ayant au moins 1,200 âmes 
de population agglomérée;

3° Les classes enfantines publiques, com
prenant des enfants des denx sexes et confiées 
à,des institutrices.

4 chapitre II. — Du personnel enseignant.
— Conixtions rtquxsis.

Art. 16. — L’ense gneme^t dsns les éco
les publique* est donné conformément aux 
prescriptions de la loi du 28 mars 1882, et 
d’après un plan d’études délibéré en conseil 
supérieur.

^ Pour chaque département, le conseil dépar
temental arrêtera l’organisation pédagogique 
des diverses catégories d’établissements par 
des règlements spéciaux conformes au plan 
d'études ci-dessus.

Art. 17. — Dans les écoles publiques de 
tout ordre, l'enseignement est exclusivement 
confié i un personnel laïque.

Art. 18. — Aucune nomination nouvelle, 
soit d’instituteur, soit d'institutrice congréga- 
n’stes, ne sera faite dans les départements où 
fonctionnera depuis quatre ans une école nor
male, soit d’instituteurs, soit d’institutrices, 
en conformité avec l’article lw de la loi du 
9 août 1879.

Pour les écoles de garçons, la substitution 
du personnel laïque au personnel congréga
niste devra être complète dans le laps de cinq 
ans après la promulgation de la présente loi.

Art. 19. — Toute action à raison des do
nations et legs faits aux communes antérieu
rement i la présente loi, à la charge d’établir 
des écoles ou salles d’asile dirigées par les 
congréganistes ou ayant un caractère confes
sionnel, sera déclarée non recevable, si elle 
n’est pas intentée dans les deux ans qui sui
vront le jour où l'arrôlé de laïcisation ou de 
suppression de l’école aura été inséré an Jour
nal officiel.

Art, 20. — Nul ne peut être nommé dans 
une école publique à une fonction quelconque 
d’enseignement s’il n’est muni du titre de ca
pacité correspondant à cette fonction, et tel 
qu’il est prévu soit par la loi, soit par les rè
glements universitaires.

Art. 21. — Des décrets et arrêtés rendus 
en conseil supérieur détermineront les condi
tions d’obtention du brevet élémentaire et des 
divers titres de capacité exigibles dans les 
écoles publiques des différents degrés, sa
voir :

Le brevet supérieur ;
Le certificat d’aptitude pédagogique ;
Le certificat d'aptitude au professorat des 

écoles normales et des écoles primaires supé
rieures;

Les diplômes spéciaux pour les enseigne
ments accessoires : dessin, chant, gymnasti
que, travaux manuels, langues vivantes, etc.;

Ainsi que le mode de nominaton et de fonc
tionnement des commissions chargées d'exa: 
miner les candidats à ces divers brevets.

Art. 22. — Les instituteurs et institutrices 
sont divisés en stagiaires et titulaires.

Art. 23. — Nul ne peut être nommé insti 
tuteur titulaire s’il n'a fait un stage de deux 
ans au moins dans une école publique ou pri-
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vée, s’il n'est pourvu du certificat d’aptitude 
pédagogique, et s’il n’a été porté sur la liste 
d'admissibilité aux fonctions d'instituteur dres
sée par le conseil départemental, conformé
ment A l'article 27.

Le temps passé à l’école normale compte, 
pouv l’accomplissement du stage, aux élèves- 
ma lires A partir de dix-huit ans, aux élèves- 
maîtresses à partir de dix-sept.

Des dispenses de stage peuvent être accor
dées par le ministre, sur l’avis du conteil dé
partemental.

Les titulaires chargés de la direction d’une 
école contenant plus de deux classes prennent 
le nom de directeur ou directrice d’école pri
maire élémentaire.

Art. 24. — Les instituteurs et institutrices 
sont secondés, dans les écoles i plusieurs 
«lasses, par des adjoints en nombre déterminé 
par le conseil départemental.

Ces adjoints sont ou des stagiaires ou des 
titulaires.

Les instituteurs adjoints dans les écoles 
primaires supérieures devront avoir vingt et 
un ans et être munis du brevet supérieur. Us 
prennent le titre de professeur s’ils sont 
pourvus du certificat d’aptitude au professorat 
des écoles normales.

Art. 25. — Sont interdites aux instituteurs 
et institutrices publics de tout ordre les pro
fessions commerciales et industrielles et les 
fonctions administratives.

Sont également interdits les emplois rému
nérés ou gratuits dans les services des cultes.

Toutefois cette dernière interdiction n’aura 
d’effet qu’après la promulgation de la loi rela
tive aux traitements des instituteurs.

Les instituteurs communaux pourront exer
cer les fonctions de secrétaire de mairie avec 
l'autorisation du conseil départemental.

chapitre in. — Nomination du personnel
• nwgnant. — Peines disciplinaires. — Ré
compenses.

Art. 26. — Les instituteurs et institutrices 
stagiaires enseignent en vertu d’une déléga
tion de l'inspecteur d’académie.

Cette délégation peut être retirée par l’ins
pecteur d’académie, sur l'avis motivé de l’ins
pecteur primaire.

Les stagiaires sont passibles des mômes 
peines disciplinaires que les titulaires, sauf 
la révocation.

Ces peines leur sont applicables sous les 
conditions et garanties prévues par la présente 
loi.

Art. 27. — Le conseil départemental, après 
avoir pris connaissance des demandes de tous 
les candidats qui se sont inscrite i l’inspection 
académique, dresse chaque année et complète, 
s'il y a lieu, au cours de l’année, une liste des 
instituteurs et institutrices admissibles aux 
fonctions de titulaire, soit pour être chargés 
d’une école, soit pour être chargés d’une 
classe, en qualité d'adjoint.

La nomination des instituteurs titulaires 
est faite par le préfet, sous l'autorité du minis
tre de l'instruction pub’ique, et sur la propo
sition de l’inspecteur d’académie.

Art. 28. — Les directeurs, directrices et 
professeurs d’écoles primaires supérieures sont 
nommés par le ministre de l’instruction pu
blique ; ils doivent être munis du certificat 
d’aptitude au professorat des écoles nor
males.

Les instituteurs adjoints munis du brevet 
aupêrieur et les maîtres auxiliaires pour les

enseignements accessoires sont nommés [ou 
délégués dans ces établissements par le pré
fet, sur la proposition de l’inspecteur d’aca
démie.

Les directeurs et directrices d’écoles ma
nuelles d’apprentissage sont nommés par le 
ministre de l'instruction publique dans les 
conditions prévues par la loi du 11 décembre 
1880. Le mode de nomination, l’organisation 
de la surveillance, les garanties de capacité 
requiees du personnel, ainsi que toutes les 
questions d’exécution intéressant concurrem
ment le ministère de l’instruction publique et 
le ministère du commerce et de l’industrie, 
seront déterminées par un règlement d'admi
nistration publique.

Art. 29. — Le changement de résidence 
d’une commune à une autre pour nécessités 
de service est prononcé par le préfet, sur la 
proposition de l’inspecteur d’académie.

Art. 30. — Les peines disciplinaires appli
cables au personnel de l'enseignement pri
maire public sont :

1° La réprimande ;
2® La censure ;
3* La révocation ;
4° L’interdiction pour un temps dont la du

rée ne pourra excéder cinq années ;
5° L'interdiction absolue.
Art. 31. — La réprimande est prononcée 

par l’inspecteur d’académie.
La censure est prononcée par l'inspectes» 

d’académie, après avis motivé du conseil dé
partemental. E le peut être prononcée avec 
iuiertion au Bulletin des actes administratifs.

La révocation est prononcée par le préfet 
sur la proposition de l’inspecteur d'académie, 
après avis motivé du conseil départemental. 
Dans le cas de la révocation, le fonctionnaire 
inculpé a le droit de comparaître devant le 
conseil et d’obtenir préalablement communi
cation des pièces du dossier.

Le fonctionnaire révoqué peut, dans le délai 
de vingt jours, à partir de la signification de 
l’arrêté préfectoral, interjeter appel devant le 
ministre.

Le pourvoi n’est pas suspensif.
Les directeurs et directrices d’écoles pri

maires supérieures et d’écoles manuelles d’ap - 
prentissage, ainsi que les professeurs men
tionnés dans l’article 24, sont déplacés ou 
révoqués par le ministre de l’instruction pu
blique dans les formes déterminées par le 
troisième paragraphe du présent article.

Art. 32. — L’interdiction à temps et l’in
terdiction absolue tont prononcées par juge
ment du conseil départemental.

Le fonctionnaire inculpé sera cité à compa
raître en personne. Il pourra se faire assister 
par un défenseur et prendre communication 
du dossier.

La décision du conseil départemental sera 
motivée.

Le fonctionnaire interdit a le droit, dans le 
délai de vingt jours i partir de la signification 
du jugement, d’interjeter appel devant le con
seil supérieur de l’instruction publique.

Gai appel ne sera pas suspensif.
Un déeret, rendu en la forme des règle

ments d’administration publique, déterminera 
les règles de la procéduie pour l’instruction, 
le jugement et l’appel.

Art. 33. — Dans les cas graves et urgents, 
l’inspecteur d’académie, s’il juge que l’intérêt 
d'une école exige cette mesure, a le droit de 
prononcer la suspension provisoire d’un insti
tuteur pendant la durée de l’enquête disci
plinaire, à la condition de saisir de i’»ffaire le

conseil départemental dès sa prochaine ses
sion.

Cette suspension n'entralae pas la privation 
de traitement.

Art. 34. — Les fonctionnaires de l’ensei
gnement primaire public pourront recevoir 
des récompenses consistant en mentions ho
norables, médailles de bronze et médaille! 
d’argent.

Un arrêté ministériel déterminera les con
ditions dans lesquelles ces récompenses pour
ront être accoriêes.

Les instituteurs mis à la retraite peuvent 
être nommés instituteurs honoraires, d’après 
un règlement qui sera délibéré par le conseil 
supérieur de l'instruction publique.

TITRE III

De l'enseignement privé.

Art. 35* — Les directeurs et directoires 
d’écoles primaires privées sont entièrement 
libres dans le choix des méthodes, des pro
grammes et des livres, réserve faite pour les 
livres qui auront été interdits par le conseil 
supérieur de l'instruction publique, en exécu
tion de l'article 5 de la loi du 27 février 1880.

Art. 36. — Aucune école privée ne peut 
prendre le titre d’école primaire supérieure, si 
le directeur ou la directrice n’est muni des 
brevets exigée pour les directeurs ou directri* 
ces des écoles primaires supérieures publi
ques.

Aucune école privée ne peut, sans l'autori
sation du conseil départemental, recevoir d’en
fants des deux sexes, s'il existe, au même 
lieu, une école publique ou privée spéciale 
aux filles.

Aucune école privée ne peut recevoir des 
enfants au-dessous de six ans s'il existe dans 
la commune une école maternelle publique ou 
une classe enfantine publique, à moins qu’elle- 
même ne possède une classe enfantine.

Art. 37. — Tout instituteur qui veut ouvrir 
une école privée doit préalablement déclarer 
son intention au maire de la commune où il 
veut s'établir, et lui désigner le local.

Le maire remet immédiatement au postulant 
un récépissé de sa déclaration, et fait afficher 
celle-ci & la porte de la mairie pendant un 
mois.

Si le maire juge que le local n'est pas con
venable, pour raisons tirées de l’intérêt des 
bonnes mœars ou de l’hygiène, il forme, dans 
les huit jours, opposition A l’ouverture de l’é
cole, et en informe le postulant.

Les mêmes déclarations doivent être faites 
en cas de changement du local de l’école, ou 
en cas d’admission d’élèves internes.

Art. 38. — Le postulant adresie les mêmes 
déclarations au préfet, A l’inspecteur d’aoadé- 
mie et au procureur de la République ; il y 
joint, en outre, pour l’inspecteur d’académie, 
son acte de naissance, ses diplômes, l’extrait 
de son casier judiciaire, l’indication des lieux 
où il a résidé et des professions qu’il y a exer
cées pendant les dix années précédentes, le 
plan des locaux affectés & l’établissement et, 
s’il appartient A une association, une copie des 
statuts de cette association.

L'inspecteur d'académie, soit d’office, soit 
sur la plainte du procureur de la République, 
peut former opposition A l'ouverture d’une 
école privée, dans l'intérêt des bonnes irœors 
ou de l’hygiène.

Lorsqu’il s’agit d’un instituteur public révo
qué et voulant s’établir comme instituteur 
privé dans la commune où il exerçait, l’oppo-
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■Won peut être faite dans l’intérêt de l’ordre 
pnb'ie.

A dffaut d'opposition, l’école est ouverte à 
l’expiration du mois, tans autre formalité.

Art. 39. — Les oppositions à /ouverture 
d'une école privée sont jugées contradictoire
ment par le conseil départemental dans le dé
lai d'un mois.

Appel peut être interjeté de la décision du 
conseil département»!, dans les dix jours à 
partir de la notification de cette décision. 
L’appel est reçu par l’inspecteur d’académie ;
11 est soumis au conseil «opérer r de l’instruc
tion publique dans sa plus prochaine session, 
et jogè contradictoirement dans le plus bref 
délai possible.

L’instituteur appelant peut se faire assister 
ou représenter par un conseil devant le con
seil départemental et devant le conseil supê- 
rleor.

En aucun cas, l’ouverture ne pourra avoir 
lieu avant la décision d’appel.

Art. 40. — Qaiconque aura ouvert ou dirigé 
une école, sans remplir les conditions pres
crites par les articles 4, 7 et 8. ou sans avoir 
fait les déclarations exigées par les articles 37 
et 38, ou avant l'expiration du délai spécifié à 
l’article 38, dernier paragraphe, ou enfin en 
contravention avec les preiCriytion» de i’arti 
de 36, sera poursuivi devant le tribunal cor- 
leciiornel do lieu du dé it et coniamné à une 
amende de 100 à 1,000 fr.

L’êco’e re a fi-rtnée.
En ça* de lêciiive, le délinquant sera con

damné à un em jriaoi nement de su jours à 
un mois, ri à une aiuemle dr. 5o0 a «,000 fr.

Les mêiT'*:» **»roM prononcées con
tre celui qui, dans le cas d’opposition formée 
à l’oovertute de ion éco e, t’aura ouverte 
avant q /il ait éic natuè icr cetie opposition, 
O" malgré la déçu» on du conseil dé^arteaien 
tal qui aura accutilii i’oppouiion, on avant la 
déCMon d’appel.

L’article 463 du co3e pénal pourra être ap 
pliqué.

Art. 41. — Tout instituteur privé pourra, 
sur la plainte de l’inspecteur d’acalémie, ê re 
traduit pour cau»e de f»ute grave dans l’exer 
cice de «es fonction*, d’inconduite ou d’immo
ralité, devant le conseil départemental, et être 
censuré ou interdit de l’exercice de sa profts 
•ion, «oit dans la commune où il exerce, soit 
dans ie département, selon la gravité de la 
faute comm se.

il peut même être frappé d’interdiction à 
temps ou d’interdiction absolue par le conseil 
départemental, dans la même forme et suivant 
la môme procédure que l’instituteur public.

L’instituteur frappé d’interdietion peut faire 
appel devant le conseil supérieur dans la 
même forme et selon la môme procédure que 
l’instituteur public.

Cet appel ne sera pas suspensif.
Art. 42. — Tout directeur d’école privée 

qui refusera de se soumettre i la surveillance 
et i l’inspection des autorités scolaires, dans 
les conditions établies par la présente loi, sera 
traduit devant le tribunal correctionnel et 
condamné à une amende da 50 à 500 fr.

En cas de récidive, l’amende sera de 100 à 
4,000 fr.

L’article 463 du code pénal pourra être ap
pliqué.

Si le refus a donné lieu à deux condamna
tions dans l’année, la fermeture de l’établisse
ment sera ordonnée par le jugement qui pro
noncera la seconde condamnation.

Art. 43. — Sont assujetties aux mêmes

conditions relativement au programme, au 
personnel et aux inspections, les écoles ou 
vertes dans les hôpitaax, hospices, colonies 
agricoles, ouvrons, orphelinats, maisons de 
pénitence, de refuge ou autres établissements 
analogues administrés par des particuliers.

Les administrateurs ou directeurs pourront 
être passibles des peines édictées par les arti
cles 40 et 42 de la présente loi.

TITRE IV

Des conseils de l’enseignement 
primaire.

Chapitre I». — Du conseil départemental.

Art. 44. — Il est institué, dans chiqae 
département, un conseil de l’enseignement 
primaire composé ainsi qu’il suit :

1° Le préfet, président ;
2° L’inspecteur d’academie, vice-président ;
3° Quatre conseillers géné.aux élus par 

leurs collègues ;
4° Le directeur de t’école normale d’inititu- 

teurs et la directrice de l’école normale d’ins
titutrices ;

5° Deux instituteurs et deux inuhutrice» 
élus respectivement par les instituteurs et 
institutrices publics titulaires du département, 
etéligblee toit parmi les directeurs et direc
trices d’écoles & plusieurs classes ou d’écoles 
annexes i l’école normale, soit parmi les in
stituteurs et institutrices en retraite.

6° Deux inspecteurs de l’enseignement pri
maire désignés par le m.nisirc;.

Aucun membre an conseil ne pourra te 
faire remplacer.

Pour les Affaires contentieuses et discipli
naires intéressant les membres cte l’enrtfigne- 
m-n; piivé, ucax membres de l’enseignement 
piivô, i’un laïque, l’autre congiégaume, élus 
par leurs cobègurs respectif», seront adjoints 
au conseil dêpanemtnui.

An. 45. — Les membres élu» du ccmeiî 
départemental e ton; pour tiois ans. I s sont 
iééligihles.

Les pouvoirs des conseillers généraux ces
sent avec leur qualité de conseillers généraux.

Art. 46. — Dans le département de la 
Seine, le nombre des conseillers généraux 
sera de huit, celui des inspecteurs primaires 
sera de quatre et celui des membres élus, moi
tié par les înstituieurs, moitié par les innnu- 
trices, sera de quatorae, à raison de deux 
pour quatre arrondissements municipaux, et 
de deux pour chacun des arrondissements de 
8aint-Denis et de Sceaux.

Ait. 47. — Les fonctions des membres du 
conseil départemental sont gratuites. Cepen
dant une indemnité de déplacement est accor
dée aux inspecteurs primaires et aux délégués 
des instituteurs et institutrices qui résident 
en dehors du chef-lien du département.

Un règlement d'administration publique dé 
terminer» les formes de l’élection et la base 
de l’indemnité.

Art. 48. — Le conseil départemental se 
réunit de droit au moins une fois par trimes
tre, le préfet pouvant toujonrs le convoquer 
selon ies besoin» du service.

Ea oatie des attributions qui lai sont con
férés* yar les déposition» de la présente loi, 
le conseil départemental :

Vu.le & /application des programmes, des 
méthodes et des règlements édictés par le con
seil supéiieur, ainsi qu’à /organisation de 
/inspection médicale prévue par l’article 9 ; 

Arrête les règlements relatifs an régime in

térieur des établissements d’inst/uction pri
maire ; « \

D. termine les écoles publiques auxquelles, 
après le nombre des élèves, il doit £tre atta

ché nn instituteur adjoint ;
Délibère sur les rapports et propositions 

de /inspecteur d’académie, des déliguéi 
cantonaux et des commissions municipales ^co- 
lai res ;

Donne son avis sur les réformes qu’il ju^a 
utile d'introduire dans /enseignement, sur iei 
secours et encouragements à accorder sut 
écoles primaires et sur les récompenses ;

Enteni et discute tous les ans nn rapport 
général de l’inspecteur d’académie sur l’état 
et les besoins dei écoiea publiques et sur l'é
tat des écoles privées ; ce rapport e» le procès- 
verbal de celte discussion sont adressés au 
ministre de /instruction publique.

Art. 49. — La présence de la moitié plus un 
des membres du conseil es» nécessaire pour la 
validité de ses délibérations.

Ea cas de partage des voix, celle du prési
dent est prépondérante.

Les conseils départementaux peuvent appe
ler dans leur *ein les membre» de /en/eigf‘«* 
ment et toutes les autres personnes dont i”ex- 
périence leur paraîtrait devoir être utilem^t 
consultée.

Les personnes ainsi appelées n’ont pas voie 
dé! bérative.

Art 50. — Le conseil départemental peut 
déîégut-r an tiers de scs membres le droit d’en
trer dans toi s les établissements d’instruction 
primaire, publics ou privé», du département.

Gt-s délègaAg se conformeront aux règles 
tracé » pour /inspection par /article 9.

Art. 51. — Les directeurs et directrices d’é
coles primate* supérieures publ que» et les 
instituteurs et institutrice» nommé* membres 
da conte 1 départemental seront adjoints au 
corps èiftetf rai chargé (aux termes de l’art i- 
c e l*r de la lo; du 27 février 1880) d’élire les; 
membres de /enseignement primaire qei font 
partie du conseil supérieur de /instruction 
publique.

An. 52. — Le conseil départemental dèsi* 
gne un ou plutieurs déléguée résidant dans 
chaque canton pour surveiller les écoles pabii- 
que» et privées du c&uton, et il détermine les 
écoles particulièrement soumîtes à la surveil
lance de chacun d’eux.

Les délégués sont nommés pour trois ans. 
Ils sont rêéligibies et toujours révocables. Cha
que délégué correspond tant avec le conseil 
départemental auquel il doit adresser ses rap
ports qu’avec les autorités locales pour tout 
ce qui regarde l’état et les besoins de l’ensei
gnement primaire dans sa circonscription.

Il peut, lorsqu’il n’est pas membre du con
seil départemental, assister i ses séances avec 
voix consultative pour les affaires intéressant 
les écoles de sa circonscription.

Les délégués se réunissent au moins une 
fois tous les trois mois au chef-lieu de canton, 
sous la présidence de celui d’entre eux qu'ils 
désignent, pour convenir des avis à transmet' 
tre au conseil départemental.

Art. 53. — A Paris, les délégués nommés 
pour chaque arrondissement par le conseil 
départemental se réunissent une fois au 
nio ns tous les mois, sous la présidence du 
maire ou d'un de ses adjoints par lui dé
signé.

chapitre n. — Des commissions scolaires.

Art. 54. — La commission municipale sco
laire, instituée par /article 5 de la loi du 28
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Art. 61. — Sont abrogée les titres I et II de 
la loi do 15 mars 1850, la loi dn 10 avril 1867 
et tontes les dispositions contraires à la pré
sente loi.

TITRE V
Dispositions transitoires.

Art. 62. — Les directrices d’écoles mater
nelles publiques seront assimilées aux institu
trices publiques.

11 ne sera plus délivré de titre de capacité 
distinct pour les écoles maternelles. A dater 
du 1« janvier 1888, le titre requis pour ensei
gner dans toutes les écoles énumérées aux pa
ragraphes 1 et 2 de l’article 1" de la pré
sente loi sera le brevet élémentaire. Toutefois 
les personnes munies du certificat d’aptitude 
à la direction des salles d’asile, lors de la pro
mulgation de la présente loi, continueront & 
jouir des droits que leur confère la loi du 16 
juin 1861.

Art. 63. — Tout directeur d’école privée 
actuellement existante devra, dans les trois 
mois qui suivront la promulgation de la pré
sente loi, faire savoir à l’inspecteur d’acadé
mie si son école doit être classée parmi les 
écoles maternelles, primaires ou primaires 
supérieures. Il lui adressera, en môme temps, 
ses diplômes, son casier judiciaire, et lui 
indiquera s'il appartient i une association 
religieuse. Les mômes pièces et indications 
sont exigées de ses instituteurs adjoints.

Le bulletin du casier judiciaire sera délivré 
gratuitement i toute personne qui sera obli
gée de le produire en exécution du présent 
article.

Art. 64. — Les conseils départementaux 
seront organisés dans les trois mois qui sui
vront la promulgation de la présente loi. Ne 
seront admis i prendre put aux élections que 
les instituteurs et institutrices publics titu
laires en exercice et munis du brevet de ca
pacité.

Art. 65. — Les délégations cantonales se
ront intégralement renouvelées dans les deux 
mois qui suivront la constitution du conseil 
départemental.

Art. 66. — Jusqu’au vote d’une nouvelle loi 
sur le recrutement militaire, l’engagement de 
se vouer pendaût dix années i l’enseignement, 
prévu par les articles 79 de la loi du 15 mars 
1850 et 20 de la loi du 27 juillet 1872, ne 
pourra être réalisé que dans les établissements 
d’enseignement public.

Néanmoins, les instituteurs privés qui au
ront contracté l'engagement décennal avant 
la promulgation de la présente loi, continue
ront à jouir de la dispense du service mili
taire, en se conformant aux prescriptions de 
l’article 20 de la loi du 27 juillet 1872.

Arl. 67. — Dans le cas où la laïcisation 
rendrait nécessaire l'acquisition on la cons
truction d'une maison d’école, il sera sursis i 
l’application dn paragraphe 1er de l’arti
cle 18 de la présente loi, jusqu’à ce qn’il ait 
été pourvu à l'établissement de l’école, en 
exécution des articles 8, 9 et 10 de la loi dn 
20 mars 1883 et de la loi dn 20 juin 1885.

Des réglements d’administration publique 
détermineront toutefois les conditions Je ceiie 
application et statueront sur les mesures 
transitoires auxquelles elle devra donner 
lien.

En Algérie, les attributions conférées au 
préfet par les articles 27, 28, 29 et 31, sont 
maintenues au recteur de l’académie d’Alger.

Les délais pour la laïcisation des écoles pu
bliques seront fixés par simples décrets pour 
l’Algérie et les colonies ci-deiaus désignées.

De simples décrets statueront également, 
pour ce qui concerne l’Algérie, sur la création . 
et l’orgai isation des écoles destinées à répan
dre l’instruction primaire française parmi les 
indigènes, et sar la faculté d’employer dans 
les diverses écoles des maîtres et maîtresses 
indigènes.

La présente loi, délibérée et adoptée par la 
Sénat et par la Chambre des députés, sera 
exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Paris, le 30 octobre 1889’.

4’ULES GRÉVY.

Par le Président de la Républiques 
Le ministre de ^instruction publique, 

des beaux-artj et des cultes,
RENÉ GOBLET.

[1886] 31 Octobre 6001

Par décret du Président de la République, 
en date da 30 octobre 1886, rendu sur la pro
position du ministre des finances, M. Pra- 
dines {Jean-Henry Marie), directeur de la ma
nufacture des tabacs de Paris (Gros-Caillou), 
a été nommé directeur général des manufac
tures de l Etat, en remplacement de M. Ré
gnault, décédé.

Le Président de ht République française,

Vu la déclaration dn conseil de l’ordre na
tional de la Légion d'honneur, en date da 30 
octobre 1886, portant qne la promotion qni - 
fait l’objet dn présent décret est faite en 
conformité des lois, décrets et règlements en 
vigueur,

Sar le rapport dn ministre des travaox pu
blics,

Décrétât
Art. 1«. — M. Guillain (Antoine-Florent), 

ingénieur en chef de 1” classe au corps des 
ponts et chaussées, directeur des routes, de la 
navigation et des mines an ministère des tra
vaux publics, est promu au grade d’officier 
dans l’ordre national de la Légion d’honneur ; 
21 !ans de services. Chevalier du 18 juillet 
1878.

Art. 2. — Le ministre des travaux publics 
et le grand chancelier de la Légion d’honneur 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 30 octobre 1886.
JULES GRÉVY.

mars 1882, est composée du maire on d’an 
a ! joint délégué par lui, président; d’un des 
délégués du canton, et, dans les communes 
comprenant plusieurs cantons, d’antant de dé
légués qu’il y a de cautous, désignés par l’in
specteur d’académie; des membre désignés par 
le conseil municipal en nombre égal, an plus, 
au tiers des membres de ce conseil.

Dans le cas où le conseil municipal refuse
rait de procéder à la nominat’on de ccs mem
bres, le préfet les désignerait à son lieu et 
place.

Art. 55. — A Paris et à Lyon, il y a une 
commission scolaire pour chaque arrondisse
ment municipal ; elle est présidée par le maire 
ou par uu adjoint désigné par lui.

Elle est composée d’un des délégués canto
naux désignés par l’inspecteur d’académie, et 
des membres désignés par le conseil munici
pal, au nombre de 3 à 7 par arrondissement.

Art. 56. — Le mandat des membres de la 
commission scolaire, désignés par le conseil 
municipal, durera jusqu’à l'élection dn nou
veau conseil municipal.

Il sera toujours renouvelable.
L’inspecteur primaire fait partie de droit 

de toutes les commissions scolaires instituées 
dans ion ressort.

Art. 57. — Les inéligibilités et les incom
patibilités établies par les articles 32, 33 et 34 
de la loi dn 5 avril 1884 sur l’organisation 
municipale, sont applicables aux membres 
des commissions scolaires et des délégations 
cantonales.

Art. 58. — La commission scolaire se réu
nit an moins une fois tous les trois mois, sur 
la convocation de son président ou, à son dé
faut, de l’inspecteur primaire. Ses délibérations 
ne sont valables que si la majorité des mem
bres est présente.

Tont membre qui, sans motif reconnu légi
time par la commission scolaire, aura manqué 
à trois séances consécutives, pourra, après 
avoir été admis à fournir ses explications de
vant le conseil départemental, être déclaré dé- 
jnJesonnalie par ce conseil.

Il ne pourra ôtre réélu pendant la dorée des 
pouvoirs de la commission.

Dans le cas où, aptes deux convocations, la 
commission scolaire ne se trouverait pas en 
majorité, elle pourrait néanmoins délibérer 
valablement sur les affaires pour lesquelles 
elle a été spécialement convoquée, si le maire 
<ou l’adjoint qni le remplace), i’mspectenr pri
maire et le délégué cantonal sont présents.

Une expédition des délibérations de la 
commission scolaire devra éire adressée, dans 
le délai de trois jours, par son président, à 
l’inspecteur primaire.

La commission scolaire ne peut, dans au
cun cas, s’immiscer dans l’appréciation des 
matières et des méthodes d’enseignement.

Art. 59. — L’inspecteur primaire, les pa« 
rento ou les personnes responsables pourront 
faire appel des décisions des commissions sco
laires.

Cet appel devra être formé dans le délai de 
dix jours, par simple lettre adressée au préfet 
et aux personnes intéressées.

Il sera porté devant le conseil départemen
tal statuant en dernier ressort.

Gel appel est suspensif.
Les pères, mères, tuteurs ou tutrices peu

vent se faire assister on représenter par des 
mandataires devant le cooseil départemental.

Art. 60. — Les séances des conseils dépar 
temenuux et des commissions municipales 
scolaires ne sont pas publiques.

TITRE VI
Dispositions spéciales à l’Algérie et aux 

colonies.

Par le Président de la République : 
Le ministre des travaux publics,

CH. B AÏHAUT.
Art. 68. — La présente loi, ainsi que la loi 

du 16 juin 1881 sur les titres de caoacité, l’ar
ticle 1«* de la loi du 16 juin 1881 sur la 
gratuité et la loi du 28 mars 1882, sont appli
cables à l’Algérie, à la Guadeloupe, à la Mar
tinique et à 1a Réunion.

Par décret en date du 30 octobre 1886, ren
du sur le rapport du ministre des travaux 
pubhcs, MM. Mallard (François-Ernest) et 
Lorieux (Edmond-Marie), ingénieurs en chef
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de 1” dîne ta corps des minet, ont élé t 
nommés inspecteurs généraux de 2* classe 
pour prendre rang i dater du 1" novembre 
1886.

500t [4MI] 31 Octobre

Le Présidant de la République française,
Sur le rapport dn ministre dn commerce et 

de l’industrie.
Va la loi da i* juin 1853 sur les conseils 

de prud'hommes ;
Va le décret da 16 juillet 1869, qui a créé 

un conseil de prud’hommes i CbAtellerault;
Va la délibération da conseil de prud'hom* 

tnes de CL&tellerault da 14 février 1879;
Va le rapport et les lettres dn président de 

ce conseil, en date des 25 février 1883, 23 fé
vrier et 27 août 1884 et 19 février 1886 ;

Va les délibérations des conseils munici
paux de CbAtellerault, Cenon, Thurê, Targé et 
Naintré;

Va les lettres da préfet de la Vienne des 
26 mars 1879, 25 octobre 1880, 3 mars et 
3 septembre 1884 et 23 juin 1885 ;

Va les avis du garde des sceaux, ministre 
de la justice, eu date des 20 juin 1879 et 6 fé
vrier 1886;

Le conseil d’Etat entendu.

Décrète :
Art. 1”. — Le conseil de prud'hommes de 

ChAtellerault (Vienne) est réorganisé de la 
manière suivante :

INDUSTRIES ET PROFESSIONS

NOM 
de prud’

a
2
à!

BRE
îommes

C1►3O

PREMIÈRB CATÉGORIE

Armes de guerre et de luxe, 
coutellerie de toate sorte, fonderies 
de fer et de cuivre, mécaniciens, 
constructeurs de machines agri
coles et autres, retailleurs et fabri
cants de limes, serruriers, maré
chaux, taillandiers, fabricants ds 
manches de couteaux, imprimeurs

\et relieurs......................................

DEUXIÈME CATÉGORIE

1

Charprnters, scieurs de long, 
menuisiers, ébénistes, tourneurs en 
bois, sabotiers, constructeurs de 
bateaux, charrons, carrossiers, ta
pissiers, peintres, plâtriers, ma
tons, carilers, puisatiers, pompiers, 
jerblantiers, fabricants de briques,

i

de tuiles et poteries...................... 2 2

TROISIÈME CATÉGORIE *

Fabricants de vns et vinaigres, 
brasseurs et distillateurs, fabri
cants d'huile et de résine, boulan
gers, fermiers, minotiers, apprô- 
teurs de peaux de chevreaux et 
d'oies, tanneurs, chamoiseurs, mé* 
gissiers, bourreliers, selliers, cor
donniers, tailleurs, cartonniers, fa
bricants de dentelles du pays, mo
distes, couturières et liDgôres, tis
serands, horlogers, bijoutiers, fa
bricants de cierges, bougies et

I

4

1

4

Total. 8

Ari. 2. — Aufï’tAt après son Installation, 
le conseil de prud'hommes de Chàtelleraalt 
préparera et aoumettra i l’approbation dn mi
nistre du commerce et de i'indnstrie nn 
projet de règlement ponr son régime intérieur.

Art. 3. — Le ministre da commerce et de 
l'industrie et le garde des sceaux, ministre de 
la justice, sont chargés, chacun en ce qni le 
concerne, de l’exécntion du présent décret, 
qui sera inséré au Bulletin des lois et publié 
au Journal officiel de la République françaite.

Fait i Paris, le 23 octobre 1886.

JULES GRÉVT.

Par le Président de la République %
Le ministre du commerce et de VindustrU, 

ÉDOUARD LOCKROY.

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
DKMÔLK.

Par arrêté du ministre des finances, en date 
dn 4 septembre 1886, M. Cadillhon, fondé de 
pouvoirs de trésorerie générale, a été nommé 
à la perception de B«gnôres-de-Bigorre (Hau
tes* Pyrénées), 3» classe.

Par arrêtés dn ministre des finances, en date 
dn 6 septembre 1886, ont été nommés :

M. Bodez, percepteur de 5* classe à Do- 
mèvre (Vosges), en la même qualité à la per
ception de Dombrot-le-8ec (mène départe
ment).

M. Garnier, percepteur surnuméraire, per
cepteur de 5* classe et chargé, en cette qualité, 
de la perception de Domèvre (Vosges).

M. Pérol, percepteur de 5* classe à Pré- 
sailies (Haute-Loire), en la môme qualité A la 
perception de Pradelles (môme département).

M. Giraud, percepteur de 5* classe à Cham- 
pagnac (Haute-Loire), en la même qualité & 
la perception de Présailles (même départe
ment).

M. Merle, percepteur de 4* classe A Pra- 
«elles (Haute-Loire), A la perception de Cham
ps gnac (même département), 4* classe.

M. Beurnel, percepteur de Jeanmênil (Vos
ges), 2* classe, A la perception de Xtfîêvillers 
(même département), 2* classe.

M. Trébuquet, percepteur de Nanteuil le- 
Ilaudouin (Oise), 2* classe, A la perception de 
Jeanmênil (Vosges), 2* classe.

M. Ferry, percepteur de 3» classe A Landa- 
ville (Vosges), A la perception de Nanteuil-Ie- 
Handouin (Oise), 2* classe.

M. Mougpot, percepteur de 4* classe A Ville- 
sur-lilon (Vosges), en la môme qualité A la 
perception de Lsndav’lle (môme départe* 
ment).

M. Starck, percepteur de 3* classe A Rou- 
vrois-sur-Othain (Meuse), A la perception de 
Freines-sur- Voüvre (même département), 
3* classe.

M. Etienne, percepteur de 4* classe A Bouzy 
(Meuse), en la môme qualité A la perception 
de Rouvrois-sur-Otbain (même département).

Par arrêté du ministre des finances, en 
date da 7 septembre 1886, M.- Souilard, per-

reptpur de 4’ classe A La Garnache (Vendée) 
a été nommé en la même qualité A la percep. 
lion de La Fresnaye (Sarthe).
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Par arrêtés dn ministre des finances, en 
date dn 20 septembre 1886, ont été nommés :

M. Dumas de Ranly, adjudant sons-officier 
an 20e régiment d’infanterie, A la perceptiœ 
de Larceveaa (Basses Pyrénées), 5« classe. 
(Exécution des lois des 24 juillet 1873 et 23: 
juillet 1881, relatives aux emplois réservés aux 
sous-officiers rengagés.)

M. Merlet, percepteur de la Bastide-de- 
Serou (Anège), 3* classe, A la perception d'O- 
radour-sur Vayres (Haute-Vienne), 3* classe»

M. Marque!, percepteur de Mouchy-Hi> 
mières (Oise), 2* classe, A la perception 
Brantôme (Dordogne), 2* classe.

M. Ducluzaux, percepteur de La Ferté-sur- 
Amance (Haute Marne), 3* classe, A la percep
tion de Monchy-Hnmières (Oise), 2*. classe.

M. Rosière, percepteur de Bourmont (Hauts- 
Marne), 3* classe, A la perception de LaFertê- 
sor Amacce (môme département), 3* classe.

M. Ehretsmann, percepteur d’Ovillers 
(Somme), 4* classe, A la perception de Bour- 
mont (Haute-Marne), 3* c asse.

M. Delzangles, maréchal des logis au 8* 
régiment de dragons, A la perception d’Cvil- 
lers (Somme), 4* classe. (Exécution des lois des 
24 juillet 1873 et 23 juillet 1881, relatives aux 
emplois rérervés aux sous-officiers rengagés.)

M. Lapiche, commis à l’administration cen
trale des finances, A la perception de Mézidon 
(Calvados), 3* classe.

Par arrêté du ministre des finances, en date 
du 23 septembre 1886 :

M. Audrain, percepteur de Balleroy (Cal
vados), 2* classe, a été maintenu A la perception 
de Balleroy, réorganisée, 2* classe.

M. Dashayes, commis principal A l’admi
nistration centrale des finances, a été nommé 
A la perception de Gaumont, réorganisée (Cal
vados), 2* classe.

Ont été nommés :
M. Besson, percepteur d’Entrevaux (Basses- 

Alpes), 5* classe, A la perception de Sainte- 
Snzanne (Mayenne), 4* classe.

M. Jaquelin, percepteur de Chûteannyof 
(Côte-d’Or), 4* classe, A la perception d’Entre- 
vaux (Basses-Alpes), 5« classe.

M. Séjournant, percepteur de Bignols-Ies* 
Bains (Lozère), 5* classe, A la perception de 
Châteauneuf (Côte-d’Or), 4* classe.

M. Chevalier, percepteur surnuméraire, A la 
perception de Bignols-les-Bains (Lozère), 5* 
classe.

M. Rocheron, percepteur de Mayet (Sarthe), 
3* classe, A la perception d’Yvrê-l'Evêque (mêT 
me département), 3* classe.

M. Roncin, percepteur de Bernay (Sarthe), 
3* classe, A la perception de Mayet (même dé
partement), 3« classe.

M. Torché, percepteur de Saint-Rémy da 
Piain (Sarthe), 4* classe, A la perception de 
Bernay (même département), 3e classe.

M. Gaulupean, percepteur de Torcé (Sar
the), 5* classe, A la perception de Saint-Remy 
du Piain (même département), 4* classe, *
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M. CbapWn, percepteur surnuméraire, à 1**' 
perception de Toroê (Rarthe), 5» cluse.

M Daclot. percepteur de 4* cluse i Pont- 
en-Royans (Itère), en 1a même qualité à lai 
perception de Grandrieu (Lozère).

M. Rocheblave, percepteur de 3* cluse à 
Grandrieu (Lozère), à la perception de Nêhou 
(Manche), 3* cluse.

M. Raspail, percepteur de 3® cluse i Trept 
(Isère), à la perception de Pont* en* Roy ans 
(Icèr e) 3* c lasse

M. Hui trie, percepteur de 2® classe à Clécy 
(Calvados), ft la perception d’Evrecy (même 
département), 2» classe.

M. Lamoureux, percepteur de 3* classe à 
Bonnebosq (Calvados), i la perception de Clécy 
(même département), 3* classe.

M. Vaché, percepteur de Fouesnant (Finis
tère), 4* classe, & la perception de Bonnebosq , 
(Calvados), 4* classe.

M. Robin, ancien maréchal des logis cheft 
au 10* régiment de dragons, à la perception de 
Fouesnant (Finistère), 4® classe. (Exécution des 
lois des 24 juillet 1873 et 23 juillet 1881, rela
tives aux emplois réservés aux sous-officiers 
rengagés.)

M. Duprey, percepteur de Néhou (Manche), 
3« classe, à la perception de Corcieux (Vosges), 
-3* classe.

* -1 • - S - r ' i *. * • » *'•
M. Larroque, commis des postes et des té

légraphes, à la perception d’Allauch (Bouches- 
du-Rhône), 4° classe.

Par arrêté du ministre des finances, en date 
du 24 septembre 1886, M. Hamant, ancien 
fondé de pouvoirs de trésorerie générale, a 
été nommé à la perception de Fiéchin (Pas- 
de-Calais), 3* classe.

Par arrêtés du ministre des finances, en 
date du 25 septembre 1886, ont été nommés :

M. Tanti, appelé de la perception d’Ajaccio 
(Corse) i celle de Grand-Serre (Drôme), 2® 
classe, et non installé, 4 la perception de Re- 
naison (Loire), 2* classe.

M. Chenevier, percepteur de Saint-Martin- 
en-Coailleux (Loire), 3* classe, i la perception 
du Grand-Serre (Drôme), 2* classe.

M. Dacasse, capitaine de cavalerie, à la per
ception de Saint*Martin*en-Coailleux (Loire), 
3* classe.

M. Beiedettini, percepteur de 3* classe à La 
Lande-Patry (Orne), i la perception du Ques- 
noy (Nord), 2* classe.

M. Versel, percepteur de 2* classe à Vihe- 
franche (Haute-Garonne), en la même qualité
1 la perception de La Lanie-Patry (Orne).

M. Bonnaud, à la perception de Villefran- 
cbe (Haute-Gaionne), 3e classe. (Exécution de 
la loi du 30 juillet 1881, relative aux indemni
tés à accorder aux victimes du coup d’Etat du
2 décembre 1851 et de la loi de sûreté géné
rale du 27 février 1858.)

M. Mahuzier, percepteur de Larché (Cor* 
rèze), 3* classe, à la perception de Merdri- 
gnac(Côtes-du-Nord), 2® classe.

M. Garoux, percepteur d’Arnac-Pompadour 
(Corrèze), 4* classe, à la perception de Lar
ché (môme département), 3* classe.

M. Pe-hmêia, percepteur de Paînblanc 
(Côte- l’Or), 5® classe, i la perception d’Arnac- 
Pompadonr (Corrèze), 4® classe.

M. Dernier, ancien brigadier de la garde 
républicaine, à la perception de Painblanc 
(Côte-d Or), 5® classe. (Exécution des lois des 
24 juillet 1873 et 23 juillet 1881, relatives aux 
emplois réservés aux sous-officiers renga
gé* )

Par arrêté du ministre des finances, en 
date du 30 septembre 1886, ont été nommés :

M. Livet, ancien cont'ô'eur de l’agence fi
nancière i Londres, à la perception de Ville- 
franche (Rhône), 1>® classe.

M. Hoën, percepteur de Lurcy-Lêvy (Allier), 
2* c'a»*e, a la perception de Bourbourg (Nord), 
2® classe.

M. Marcilly de la Tour-Fondue, sous-pré
fet, à la perception de Lurcy-Lêvy (Allier), 2® 
classe.

M. Gnasco, percepteur de Condê-sur-Noi- 
reau (Calvados), 2® classe, i la perception de 
Fécamp (Seine-Inférieure], lr® classe.

M. Barbarin, percepteur de Saint-Germain- 
du-Bois (Saône et Loire), 2® claste, i la 
perception de Gondê-sur-Noirean (Calvados), 
2® classe.

M. André, percepteur de Saint- Boii (Saône- 
et-Loire) , 3® classe, i la perception de 
SainUGermain*du-Bois (même département), 
2® classe.

M. Dessey, percepteur de Lieurey (Eare), 
3® classe, i la perception de Saint-Boil 
(Saône-et-Loire), 3® classe.

M. Hugnet, ancien lieutenant an 90® régi
ment d'infanterie, blessé, à la perception de 
Lieurey (Eure), 3* classe.

Par arrêté du ministre des finances, en date 
dn 2 octobre 1886, ont été nommés :

M. Ogliastroni, maire, à la perception de 
S&rtèae (Corse), 2* classe.

M. Schneider lin, percepteur de 3® classe à 
Ecurey (Meuse), i la perception de Clermont- 
en-Argonne (même département), 2® classe.

M. Petit, commis & l’administration cen
trale des finances, à la perception d’Ecurey 
(Meuse), 2® classe.

Par arrêtés dn ministre des finances, en date 
dn 5 octobre 1886, ont été nommés :

M. Holtermann, percepteur de Gaguy 
(Seine et Oise), lr® classe, à la perception de 
Nimes-sud (Gard), lr® classe.

M. Gerharit, percepteur de Livry (Seine, et- 
Oise), 1r® clasie, à la perception de Livry, 
réorganisée (même département), 1(* classe.

M. Turgot, percepteur de Meanx (Seine et- 
Marne), 2® classe, à la perception du Raincy, 
création (Seine-et-Oise), ir® classe.

M. Dalléas, ancien percepteur, à la percep
tion de Neuilly-sur-Marne, création (8eine-et- 
Oise), 2® classe.

M. Pezzani, percepteur de la Ferté-Gau
cher (8eine-et-Marne), 2® classe, à la percep
tion de Meaux (môme département), 2* classe.

M. Durand de Villers, percepteur de Qaincy*

| w . {, î
Ségy 'Selne-et-Marne), 2® classe, à la percep
tion de la Ferté*Gaucher (même département), 
2® classe.

M. Griire, percepteur de Somberuon (Côte- 
d’Or), 3® classe, i la perception de Quincy- 
Ségy (Seine-et-Marne), 2® classe.

M. Jacquin, percepteur surnuméraire, a été 
nommé percepteur de 5® cluse et chargé, eu 
cette qualité, de la perception de Prlssac 
(Indre).

Par arrêté du ministre des finances, en data 
du 6 octobre 1886, ont été nommés t

M. Gruet, percepteur de 4® classe i Saint* 
Cosme (Sarthe), à la perception d’Aubigné 
(même département), 3® cluse.

M. L* vaseux, pprc'ptfur de 5® classe i 
Noyen (Sartbe), en la même quali é i la per
ception de Saim-Gosme (même département).

Par arrêtés dn ministre des finances, en 
date du 11 octobre 1886, ont été nommés :

M. Dauge, percepteur de Villemur (Hau
te-Garonne), 3® classe, & la perception de Gre
nade (même département), 2® classe.

M. Barrit, percepteur de N&illoux (Haute- 
Garonne), 3® classe, à la perception de Ville» 
mur (même département), 3* classe.

M. Martin, percepteur de 4® classe i Mane 
(Hante Garonne), à la perception de Nailloux 
(même département), 3® classe.

M. Salvaing, percepteur surnuméraire, per
cepteur de 5® classe et chargé, en cette qua
lité, de la perception de Mane (Hante-Ga* 
ronne).

M. Moreau, percepteur de 4® classe i Chi- 
guè (Maine et-Loire), en la même qualité à la 
perception de Plounevez-Moëtec (Côtes-du- 
Nord).

M. Coulay, percepteur de Plougasnou (Fi
nistère), 4® classe, & la perception de Chigné 
(Maine-et-Loire), 4® classe.

M. Coulbeau, ancien adjudant sous-ofScier 
an 39® régiment d’iDfanterie, à la perception 
de Plougasnou (Finistère), 4® classe.

M Gontier, juge de paix, à la perception de 
Marcülac-LanviUe (Charente), 2* classe.

Par arrêtés du ministre des finances, en date 
du 14 octobre 1886, ont été nommés :

M. Man voisin, percepteur de Morcenx (Lan
des), 3® classe, à la perception de Sonstons 
(môme département), 2® clause.

M. Couaseau, percepteur de Samadet (Lan
des), 4® classe, à la perception de Morcenx 
(même département), 3e classe.

M. Authiè, percepteur d’Allemans (Lot-et- 
Garonne), 5* classe, à la perception de Sama
det (Landes), 4* classe.

M. Fatin, ancien adjudant sons-officier an 
9® régiment de chasseurs, & la perception 
d'Aile mai? s (Lot-et-Garonne), 5® classe. (Exé
cution des lois des 24 juillet 1873 et 23 juillet 
t881, relatives aux emplois réservés aux sous* 
officiers rengagés.)

Par arrêtés du ministre des finances, en date 
du 18 octobre 1886, ont été nommés :
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M. Barjon, percepteur du Villerd de-L*ns 
(Itère), 3* clame, A I* perception de Saint' 
Yrleix (Haute Vienne), 2* clause.

M. Aspord, percepteur de 4* classe à Mont* 
eel (Savoie), i là perception du Villard-de- 
Lans (I ère), 3* clasae.

M. Pzyet, maire, i u perception da Moutcel 
(Savoie), 3* classe.

M. Messin, percepteur de 4a classe à la Salle- 
aur-le Bied (Loiret), percepteur de 3* classe 
et chargé, en cette qualité, de la perception de 
Caudebec-en-Caux (Seine-Inférieure).

M. Eicoifier, fondé de pouvoirs de recette 
particulière, i la perception de la Selle-sur- 
le-Bied (Loiret), 3* classe.

M. Hitier, percepteur de Bellegarde (Loiret), 
i la perception de Tours-sur-Marne (Marne), 
2* classe.

M. Combes, percepteur surnuméraire, a été 
nommé percepteur de 5* classe et chargé, en 
cette qualité, de la perception de Bellegarde 
(Loiret).

M. Delrieu, percepteur de 4* classe à Ar- 
thez (Basses-Pyrénées), à la perception de 
Saint-Jean Pied-de Port (même département), 
2* classe. (Application du décret du 15 novem
bre 1879.)

M. Moracchini, percepteur de 4* classe i 
Artix (Basses-Pyrénées), i la perception d’Ar- 
thez (mène département), 3* classe.

M. Witz, percepteur surnuméraire, percep
teur de(5* classe et chargé, en cette qualité, de 
la perception d’Artix (Basses-Pyrénées).

M. Boutilhe, percepteur de Bid&che (Bas. 
ses Pyrénées), 3* classe, à la perception d A- 
zudy (même département), 2* classe.

M. Césard, percepteur de Lasseube (Bisses- 
Pyrénées), 4* classe, à la perception de Bida- 
cbe (même département), 3* classe.

M. Ferran, percepteur de 4* classe i Ver- 
niolle (Anège) à la perception de Lasseube 
(Basses-Pyrénées), 4e classe.

M. Geneston, percepteur de 5* classe i Cou* 
couron (Ardèche), en la môme qualité à la per
ception de Vermolle (Anège).

M. Herbert, ancien maréchal des logis chef 
au 15* régiment d’artillerie, à la perception de 
Goucouron (Ardèche), 4* classe. (Exécution des 
loisdes 24 juillet 1873 et 23 juillet 1881, rela
tives aux emplois léeervés aux sous officiers 
rengagés.)

M. Trautwein, percepteur en disponibilité, i 
la perception d’Aix, !*• classe.
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\ (Ande), 4* cla**e, 4 1a perception de Pezons 
I (uré ue département), 3* classe.

M. de Bataille, percepteur de Bugarach 
; (Aude) 4*0145*0, i la perception de Marseil- 

let'e (mène département) 4* classe.
M. Lacombe,percepteur de Goxac-Gabardés 

( Aude), 5* ciaate, à la perception 46 Burgarach 
(même département), 4* classe.

M. Crochet, ancien maréchal des logis au 
2* régiment de ch«>seuif, i la perception de 
Caxac Cabardès (Aude), 5* classe. (Exécution 
des lois des 24 juillet 1873 et 23 juiiieti 1681, 
relatives aux emplois réservée, aux sous offi
ciers rengagés.)

Par arrêtés du ministre des finances, en date 
du 21 octobre 18GG, ont été nommés :

M. Dubois, percepteur de Juvigny-sous- 
Andaine (Orne), 1 la perception d’Elrepagny 
(Eare), 2* classe.

M. Basnot-Lalande, percepteur de la Cha
pelle-Moche (Orne), 4° classe, à la perception 
de JavigDy-sous Andame (même département), 
3* classe.

M. Mozet, ancien maréchal des logis au 17* 
régiment d’artillerie, à la perception de la 
Chapelle-Moche (Orne) 4* classe. (Exécution 
des lois des 24 juillet 1873 et 23 jaillet 1881, 
relatives aux emplois réservés aux sous-offi
ciers rengagés.)

Par arrêté du ministre des ûaances, en 
date du 29 octobre 1886, M. Ducbâtel(Alexan
dre* Marie Eimond), chef adjoint du cabinet 
du sous-secrétaire d’Etat des finances, a été 
nommé chef du cabinet du sous-secrétaire 
d’Etat.

Par décision présidentielle en date du 28 
octobre 1886, le traitement annuel de M. 
Leblond, professeur d’électricité à l’école des 
défenses sous-marines, a été fixé à 8,000 
francs, & compter du 1er septembre 1886.

MINISTÈRE DE LA GUERRE

ARMÉE ACTIVE

NOlhNATIOIIS ET PROMOTIONS
Par arrêtés du ministre des finances, en 

date du 20 octobre 1886, ont été nommés :

M. Icole, percepteur de Charbonnièrea-les- 
Vieilies (Puy-de-Dôme), 4° classe, & la percep
tion de Rochelort Montagne (même départe • 
ment), 3* classe.

M. Guillaume, ancien sous-officier i la 2* 
section des secrétaires d’état-major et de re
crutement, à la perception de Charbonmères- 
les-Vieilles (Puy-de-Dôme), 4* ciasse. (Exécu
tion des lois des 24 juillet 1873 et 23 juillet 
1881, relatives aux emplois réservés aux sous- 
officiers rengagés )

M. Fayet, percepteur de 4* classe à Péz?ns 
(Aude), a la perception d’A.zonne (même dé
partement), 3* classe.

M. Combélerao, percepteur de Marreillette

Corps do l'intendance militaire. — Par
décret *n date du 29 uciobre 1886, rendu par le 
Prési lent de la République, sur la proposition 
du ministre de la guerre, M. Lafosse iFrançois- 
Alexandre-Léopold), s.-mtend. milit. de lr* cl. 
à Paris, membre du comité consultatif de l'in
tendance, a été promu au grade d'intendant 
milit. dans le cadre du corps de l’intendance 
milit.

MUTATIONS

Cavalerie. — Par décis. minist. du 28 octo
bre I8ab, M Romozzotti, lieut. au 13* rég. de chass., 
a été désigné pour passer au 14* rég. de chass.

Artillerie. — Par décision ministérielle du 
2S octobre 1886 :

M. Dupin, capit. en 2* à la 2* batt. du 14* rég.,

adj. à la manufacture d'armes de Cbàiellerault, 
a été désigné pour occuper l’emploi d’alj. 4 la 
fonderie de Bourges (service des b&timents). — 
Continuera à compter & sa batterie.

M. Laubier, capit. en 2* à la 2* batt.du 9* rég, 
a ôté classé i la 3* compag. du l,r rég. d’art.- 
pontonn. pour y faire le service.

M. Robert de Reauchamp, capit. eu 2* 4 la 3* 
compagnie du 1*' rég d’art.-pontonn., professeur 
adj. du cours de mécanique appliquée aux ma
chines 4 l’école d’application de l’art, et du gé
nie, a ôté classé à la 2* batt. du 9* rég. — Con
tinuera à occuper sou emploi actuel.

M. Jésusprat, lieut. eu l*r à la 10* batt. du 4* 
rég., détachée 4 Grenoble, a ôté classé 4 la lu* 
batt du 9* rég. pour y faire le service.

Cbavet, lieut. en 1" 4 la 10* batt. du 9* rég., a 
été classé 4 la 10* batt. du 4* rég., détachée 4 
Grenoble pour y faire le service.

Dix-huitième année. — N* 296

Corps de l'intendance militaire. — Par
décis. minist. du 29 octobre 1886 :

M. l’intendant milit. Gacbet, attaché à la di
rection du service de l'intendance du 6* corps 
d’armée, a été nommé directeur du service de 
l’intendance de la 6* région, à Ch&lonssur- 
Marne.

M. l’intendant milit. Lafosse, promu par dé
cret du même jour, a été nommé directeur du 
service de l’intendance du 6* corps d'armée, 4 
Gh4lons-sur-Marue.

Service da recrutement.— Par décis. mi
nist. du 28 octobre 1886, les ofT. d’inf. ci-après 
déuommés ont été désignés pour occuper des 
emplois de leur grade dans le service du re
crut., savoir :

M. Ilug, capit. au 37? rég. d’inf., au bureau de 
Reims, en rempL de M. Bauer, promu chef 
d’escad.,

M. Lardin, capit. au 15* rég. d’inf., au bureau 
de Pau, en rempl. de M. Tombarel, décédé.

Gendarmerie. — Par décision ministérielle 
du 29 octobre 1886, M. Poivret, lieutenant de 
gendarmerie 4 Tonnerre (Yonne), a été désigné 
pour être employé en la môme qualité 4 Etain - 
pes (Seine-et-Oise).

PARTIE NON OFFICIELLE

Paris, 30 Octobre 1886.

Le ministre de la marine et des colonies 
vient de recevoir du commandant de Mayotte 
les renseignements ci-après sur la situation 
sanitaire de la colonie au 18 septembre der
nier :

L'épidémie de variole qui sévissait dans la co
lonie depuis deux mois et demi environ est au
jourd’hui dans une période bi*n marquée de 
déclin Aucun cas nouveau n’a été constaté de
puis le l*r septembre. Aucune mesure propre 4 
arrêter la contagion n’a été négligée. Un fait 
bien remarquable, d’ailleurs, a caractérisé la 
marche de cette épidémie de variole, c’est qu’elle 
est restée pour ainsi dire localisée dans son 
foyer d’origine, le village arabe de M’Japôré. 
Ce résultat heureux n’a certainement pu être 
obtenu que grâce 4 la vigilance incessante de 
l’administration.

La grande majorité des personnes atteintes 
n’étaient pas vaccinées : sur 61) malades, 5 seu
lement sont portés sur notre stat stique comme 
vaccinés depuis quinze 4 vingt aus Aucun de ces 
derniers n’d eu une variole grave. En revanche, les 
sujets non vaccinés ont été très sérieusement 
frappés et ont presque tous été atteints de va
riole confluente; c’est ce qui explique l’énorme 
proportion des décès, 20 sur 60.



J

Dix-huitième année. — N* 196 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 11886] 3i Octobre 5005

A partir de ce jour, la patente délivrée aux 
navires partant de Mayotte sera nette.

Le paquebot YEbre, des messageries mariti
mes, a communiqué hier avec la colonie dont 
l'état sanitaire continue à être satisfaisant.

Je suis, etc.
. Gervilt.e-Rêacub.

MINISTÈRE DW LA GUERRE

AVIS
Par modification à la décision ministérielle du 

21 septembre 1886, insérée au Journal officiel 
du 26 du môme mois, relativement aux étudiants 
en médecine et en pharmacie engagés condi
tionnels d’un an, le ministre de la guerre a re
porté au 15 novembre 1886 la limite, fixée d'a
bord au l'r novembre, pour la remise des de
mandes de ces engagés conditionnels.

fraudes en matière de recrutement

Par jugement du 25 septembre 1886, le tribu
nal correctionnel de Vienne a condamné à trois 
mois d’emprisonnement :

1* Le sieur Mico'let (Jean-Louis), jeune soldat 
de la classe de 1884 du canton de Saint-Jean-de- 
Bournay (Isère), convaincu d’avoir usé de ma
nœuvres frauduleuses pour obtenir indûment 
l’exemption du service militaire ;

2* Le 9ieur Meiilon (Lucien), jeune soldat de 
la classe de 1885 du môme canton, reconnu cou
pable du môme délit ;

3* Le sieur Ogier (Auguste), garçon meunier à 
Villeneuve-île-*arc (canton de Saint-Jean-de- 
Bournay), complice de fraudes en matière de 
recrutement

Conformément à l’article 60 de la loi du 27 
juillet 1872, les siears Micollet et Meiilon seront 
appelés à l’activité en môme temps que les hom- 
mes de la première portion de la classe de 1885 
dont ils suivront le sort.

AVIS & COMMUNICATIONS

Ministère de l’intérieur.

CAHOTS DE LA FRANCE AU 1/100,000*.

Le ministère de l’intérieur vient de publier 
1a 26* livraison de la carte de France au 
1/100,000*, se composant des feuilles dont 
les numéros et les nous suivent :

Feuilles nouvelles.

"Vil 19.................. — Saint Nazaire.
VIII 10.................— Les Pieux.
VIII 18................ — Redon.
IX-10.................. — Cherbourg.
XII 27..................— B*rbezieux.
XVI U................ — Beauvais.
XVII-10...............— Montdidier.
XVII îi............— Cbaion sur-Saône.
XXIII 22.—- Luns-le-Saulnier.
XXIII 13............ — Oyounax.
XXlll-24...........— Nanlua.
XXV- 36.............. — Bonnes.

Feuilles rééditées oprès mise à jour.

XIII-15.................— Nogent-le Rotrou.
XV-13.................— Mantes.
XXI 13....................................................— Châ'ons-sur-Marne.
XXI 24................— Vury-le-François.
XXIV 15............ — Mirteourt.
XXV 17.............. — Loxtuil.
XXVI- 16............ — Gôrardmer.
XXVI 17............ — Guebwiller.

De nouvelles feuilles de la carte au 1/100,000* 
sout actuellement sous presse et seront pu
bliées très prochainement.

Ministère de la marine et des colonies

Le ministre de la marine et des colonies 
vient d’être informé qu’ii a été trouvé près de 
la digue de Vildê-la- Marine, qa&mer de (Jan 
ca e, uu avant <ie bateau, côtA tribord, rem 
blaut provenir d’au navire Dtof, oordè A cuis, 
de construction anglaise, et mesurant 5 mètres 
de longueur. — L’eirave, loDgue de 4 mèt 43. 
esi marquée du tirant d’eau, teint des deux 
côtés en chiffres blancs : 5, 6, 7, 8, 9 Le 
boriJga a une Hauteur de 3 mè res ; le dessus 
est pe.nt en rouge et le haut en noir, avec un 
liston blanc au milieu.

Ministère des travaux publics.

Les cours et exercices de l’Ecole nationale 
supérieure des mines, pour l’anuée scolaire 
1886-1887, s’ouvriront le mercredi 3 novem
bre, 4 neuf heures du matin.

Cours de minéralogie.

M. Mallard, ingénieur en chef des mines, 
commencera ce cou.s le samedi 6 novembre 
1886, à deux heures précises, et le continuera 
les mardi et samedi de chaque semaine, à la 
même heure.

Cours de géologie.

M. de Chaneourtois, inspecteur général des 
mines, commencera ce cours le jeudi 4 no 
vembre!886, à deux heures précises, et le 
continuera les lundi et jeudi de chaque se » 
maiue, i la même heure.

Eu cas d'empêchement, il sera suppléé par 
M. Bertrand, ingénieur des mines.

Court de paléontologie.

M. Douvillé, ingénieur en chef des mines, 
commencera ce cours le vendredi 5 novembre 
1886, à deux heures précises, et le continuera 
le vendredi de chaque semaine, à la même 
heure.

Les collections de minéralogie, de géologie 
et de paléontologie de l’école nationale supé
rieure des mines continueront à être ouvertes 
au public, de onze heures à trois heures, les 
mardis, jeudis et samedis.

Les collections de métallurgie, des gîtes mi* 
nér&ux et des modèles divers situées au rez- 
de chaussée, seront ouvertes les mêmes jours, 
de une heure à trois heures.

SÉNAT
Session extraordinaire 1880.

Ordre du jour du Jeudi 4 novembre.

A deux heures. — séance publique.

Discussion du projet de loi, adopté par la 
Chambre des députés, tendant i autoriser le 
département de la Loire à contracter un em
prunt pour diverses dépenses d’intérêt dépar
temental. (N™ 5 et 11, session extraordi
naire 1886. — M. Brossari, rapporteur.)

Première délibération eue le projet de loi 
ponant révision de ia loi du 30 juta 1838 sur 
les aliénés. (N°* 37, session extraordinaire 
1882, ei 157, «ession ordinaire 1884. — M. 
Tneophile Roussel, rapporteur.)

Les éries de billets à distribuer pour la 
(éance qui suivra celle du jeudi 4 novembre, 
'■omprendront :

Galeries. — Depuis M. Bargeon, jusques et 
y compris M. Calmon.

Tribvnet — Depuis M. Claris, jusque» et y 
compris M Eccxrguel.

Un nouveau livret d’adresse» devant être 
imprimé sous Dca ce jours MM. les sénateurs 
sont pr és do vouloir bien faire connai're au 
secrétariat général de la questure les change
ments survenus dans leurs adresses depuis 
l’impression du dernier livret.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS
4* législature. — Session extraordinaire de 1886.

Ordre du jour du jeudi 4 novembre.

A deux heures. — séance publique

1. — Discussion du projet de loi tendant à 
autoriser le département d’ilte et-Vilaine à 
contracter un emprunt pour les travaux d’a
chèvement do l'école normale d’institutrices. 
(N#* 1119-1177. — M. Ducher (Aid), rappr
ieur.)

2. — Discussion du projet de loi tendant i 
autoriser le département de l’Ardèche à con
tracter un emprant pour les travaux d’achève
ment des écoles normales d’instituteurs et 
d'institutrices de Privas. (N011113-U78.— M. 
Ducher (Ain), rapporteur.)

3. — Discussion du projet de loi tendant & 
autoriser la ville de Caartre* (Kare-ei-Loir) & 
emprunter 81,242 fr. 39. (N° 1141-1176. — 
M. Noël-Parfait, rapporteur.)

4. — Discussion du projet de loi tendant | 
autoriser ia ville de La Rochelle (Charento-Ia- 
fôâeure) i emprunter une somme de 129.432 
francs (N°* 1144-1179. — M. Ducher (Ain), 
rapporteur.)

5. — Discussion du projet de loi, adopté 
par la Chambre des dépotés, et modifié par le 
Sénat, relatif à la proportion des nominations 
à faire annuellement dans ia Légion d’hon
neur, parmi les militaire* de l’armée territo
riale (personnel non soldé), (N°* 960 1163. — 
M. Labordère, rapporteur.)

6. — Discussion du projet de loi portant 
fixation du budget général des dépenses et des 
recettes de l’exercice 1887. (Nc* 553 1137. — 
M. Wilson, rapporteur général.)

7. — Discussion de l’interpellation 4e MM. 
Bournevilie et Sigismond Lacroix sur le dé
cret portant règlement du service des secours 
& domicile dans la ville de Paris.

8. — Discussion sur la prise en considéra
tion de la proposition de loi de M. Dellisie et 
plusieurs de tes collègues, tenlant & dénon
cer le traité de commerce existant entre la 
France et l’Italie. (N°* 529-817. — M. Le
grand, de Leceiles, rapporteur.)

9. — 1M délibération sur la proposition da 
loi de MM. Paul Bert, Cantagrel, Tony Rê- 
villon, ayant pour but d’assurer, a tare de ré
compense nationale, des pensions viagères 
aux survivants des blessés de Février 1848 et 
à leurs ascendants, veuves et orphelins. 
(N°‘ 258 671 935. — M. Adolphe Turrel, rap
porteur.)

10. — lr* délibération sur la proposition de 
loi ne M. Maillarl et plusieurs de ses collè
gues, tendxût i rendre i diverses catégories de 
condamnés leurs droits de vote et d’eügtbilltS
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1 V i :rat*, i n I ’a mise de leur ppine 
(N°* 370-748. — M. J. Pion, rapporteur.)

11. — Discussion «or la prise en considéra
tion de la proposition de loi de MM. Michelin, 
PUnteau et Letellier, ayant poor objet la 
publicité do mariage par la mention de la 
célébration en marge de l'acte de naissance, 
dans le bot de prévenir la bigamie et le dol 
dans les contrats (N°* 576-825. — M. Bru- 
geilles, rapporteur )

12. — Discussion sur la prise en considéra
tion de la proposition de loi de M. Frébault et 
plusieurs de ses collègues, relative & l’aboli
tion de la peine de mort. (N°* 767*1079. — 
M. Beauquier, rapporteur )

13. — Discussion sur la prise en considéra
tion de la proposition de loi de M. Siegfried 
et un grand nombre de ses collègues, concer
nant l’organisation de l’administration de la 
santé publique. (N°*864-1032. — M. Reyberl, 
rapporteur)

14. — Discussion sur la prise en considéra
tion de la proposition de loi de M. le comte 
Dochâtel sur la liberté du droit d’association. 
(Nfi 731-957. — M. Reybert, rapporteur.)

15. — Discussion sur la prise en considéra
tion de la proposition de loi deM.Cuneo 
d’Ornano sur la liberté d’association. (N<* 
799 1036. — M. Sabatier, rapporteur.)

16. — lrt délibération sur la proposition de 
loi de M. Bourgeois (Jura) et plusieurs de tes 
col'ègues, ayant pour but de remplacer l’im
pôt sur la prime d’assurance contre l’incendie 
par un impôt sur le capital assuré. (N°* 482 
633 1085.. — M. Bourgeois (Jura), rappor
teur.)

17. — Discussion sur la prise en considéra
tion de la proposition de loi de M. Letellier, 
ayant pour objet d’autoriser la fabrication de 
monnaie de nickel de 20, de 10 et de 5 cen
times. (N°* 677-1149. — M. Alfred Letellier, 
rapporteur.)

18. — Discussion sur la prise en considé
ration de la proposition de Joi de M. Léon 
Martin, tendant à la tenue par les juges de 
paix d’andience» trimestrielles on semestrielles 
dans chacune des communes de leurs can-

t ns (N* 1132-1168 - M R.momlle, 
rapporteur.)

La séance du jeudi 4 n ovembre est la 10* 
séance de la session extraordinaire de 1886.

Les billets distribués en cette séance seront 
valables pour la 12* séance et comprendront :

Galeries. — Depuis M. Hérisson, jusques et 
y compris M. Labussière.

Tribunes. — DepuisM. Lagrange, jusque!et 
y compris M. le comte de Legge.

Convocation du mardi 2 novembre.

Commission du budget, à deux heures. —
Local du budget.

INFORMATIONS

Opérations de la caisse d’épargne de Psrlr, 
du dimanche 24 au samedi 30 octobre 1886 :

Versements reçus de 5 832 déposant*, dont 
585 nouveaux, 773,115 f».

Remboursements i 3 '81 déposants, dont 
435 pour solde, 771,658 fr. 49.

Rentes achetées à la demande des dipo 
tants, pour un capital de 53,681 fr. 05.

Le paquebot des messageries maritimes, 
Salazie, allant en Australie et Nouméa, est 
arrivé à Adélaïde le 28 octobre 1886, et a con
tinué.

Le paquebot des messageries maritimes 
Orénoque,allant au Brésil et à la Plata, est ar
rivé & Montévidéo, a quitté le 28 octobre 1886.

no
Marine et Colonies

Adfudication i Brut, te ee novembre ita ;
Entreprise de travaux d’infrastructure du poat 

tournant 4 établir pour le chemin de fer de l’ar
senal à l’entrée de l’anse de la tonnellerie.

Cautionnement : 1,500 fr.
Importance des travaux, 34,000 fr. environ.
Voir le cahier des charges au bureau du com

missaire aux travaux, à Brest, ainsi qu'à Paris, 
au ministère de la marine et des colonies (bu
reau des travaux hydrauliques).

MAISON à MÛMII HAUT (Y? R- br., 9,385 fr. 
Paris, 46, r. IHLlllLMUillilill M à p j00,000 
à alj. s. 1 enuh., ch. des not. de Paris, le 9 nov. '886. 
S’aJ.à M* Aubron.nol à Paris, i8, aven. Victoria.

COMPAGNIE GÉNÉRALE DE GAZ
POUR LA FRANCE ET L'ÉTRANGER

Le conseil d’administration a l'honneur d’in
former MM. les actionnaires que ie dividende de 
l'exercice 1885-1886 a été fixé à 27 fr. 50 par ac
tion.

Un acompte de 10 fr. ayant été distribué dans 
le courant de l'année, il sera payé, à partir du 
9 novembre prochain, contre remise du coupon 
n* 10, à la caisse de MM. I. Camondo et C*, 31, rue 
Lafayette, à Paris :

Par action nominative, net.......... 16 fr. 975
Et par action au porteur, net.... 16 45

COMPAGNIE DO

CHEMIN DE FER DE DAKAR A SAINT-LOUIS
AVIS

A dater du 16 octobre 1886, le siège social de 
la compagnie est transféré du n* 35 au n* 37 de 
la rue de Rome, à Paris._______•____________

compagnie do

CHEMIN DE FER DE DAKAR A SAINT-LOUIS
37, rue de Rome, Paris.

Deuxième tirage d'amortissement des actions, 
effectué le t5 octobre 4SS6.

Numéros extraits de la roue : 2711, 2712, 2713, 
2714, 2715, 5401.

Le remboursement de ces actions aura lieu, & 
partir du 2 novembre prochain, à la caisse du 
Crédit lyonnais, boulevard des Italiens, à Paris, 
à raison de 8>x cent cinquante francs (650) par 
action, sous déduction de l’impôt, cou re la re
mise des titres qui seront remplacés par des ac
tions de jouissance.

LH CONSEIL D’ADMINISTRATION

SOCIÉTÉS
La publication légale des actes 

de société est obligatoire, pour 
l’année 1886, dans l’nn des dix 
journaux suivants :

Le JOURNAL OFFICIEL,
Le Journal général d’Affiches dit 

des PetiUs Affichas,
La Gazette des Tribunaux,
Le Droit,
La Loi,
Les Affiches Parisiennes et Dé

partementales,
La Gazette du ratais,
Le Bulletin municipal officiel de 

la Ville de Paris,
Le Courrier,
Le Moniteur des Vente*.

Cabinet de M. Vel* dit Leblano,
22, rue Chauchat.

û'un acte sous signatures privées 
en date du vingt-cinq octobre mil 
huit cent quatre-vingt six, dûment 
enregistré le vingt-neuf et déposé le 
trente du même mois au greffe du 
tribunal de commerce de la Seine et 
au greffe de la justice de paix du 
quatrième arrondissement de la ville 
de Paris,

II appei t :
Que MM. GONTIER et BOU-

GAU LT ont formé une société en 
nom collectif sous la raison de com
merce ARMAND GONTIER JEUNE 
ET C*, pour l’exploitation d’un fonds 
de commerce de marchand grainier, 
sis à Paris, quai de Gesvres, 6, où 
le siège social est établi.

Les associés géreront et adminis
treront la société.

La signature sociale qui sera A. 
GONTIER JEUNE ET C*, appartien
dra à M. Bougault, et les achats ne 
pourront être faits que par lui ou 
avec son agrément.

Le capital social est de quarante 
mille francs.

La durée de la société est fixée à 
huit ans et onze mois, commençant 
le premier novembre m l huit cent 
quatre-vingt-six et finissant le trente 
septembre mil huit cent quatre-vingt- 
quinze.

Pour extrait certifié sincère.
A Veis dit Leblanc.

TRIBUNAL DS C0MMERC1
DE LA SEINE

Les créanciers peuvent prendra 
gratuitement au greffe communica
tion de la comptabilité des faillites.

ilrni. — MM. les créanciers qui 
a'auraient pas reçn d’avis sont priés 
le faire connaître leur adresse an 
greffe, bureau n* S.

Jugements de déclaration 
de faillite.

Du 29 octobre.
Du sieur ROSSIGNOL (Félix-Vic

tor), couturier, sous la dénomination 
de V. FÉLIX, demeurant à Paris, rue 
du 4-septembre, 24.

(Ouverture a ce jour.)
M. S&iillot, juge-commissaire.
M. Penchelet, rue Ghanoinesse, 12, 

syndic provisoire. (N. 1110 du gr.)
Du sieur RONCB (Marin-Emile), 

courtier en fonds de commerce et 
commissionnaire en farines, demeu
rant à Paris, rue des Deux-Ecus, 17.

(Ouverture à ce jour.)
M Meunier, juge-commissaire
M. Menaut, 51, boulevard Saint-Mi- 

ehel, syndic provisoire. (N. 1111 du gr.)
Du sieur CHAROLET (Alcide), an

cien boulanger, à Paris, rue Saint- 
Martin, 310.

(Ouverture à ce jour.)
M. Sédillot, juge-commissaire.
M. Menaut, boulevard Saint-Mi

chel, 51, syndic provisoire (N. 1112
De la dame veuve BLUM, mar

chande de vins, traiteur, ayant de
meuré à Paris, quai de l’Oise, 33, 
puis rue de Grimée, 174, et actuelle
ment sans domicile connu.

(Ouverture, 13 août tS86.)
M. Meunier, juge-commissaire.
4L Menant, boulevard Saint-Michel, 

M,syndio provisoire. (N. 1113 dugr.)

Du sieur BRICHETEAU, négociant 
en bonneterie, demeurant & Paris, 
rue d’Allemagne, 85.

(Ouverture, 11 octobre 1886.)
M. Batliman, juge-commissaire.
M. Boussard, 49, rue Saint-André- 

des-Arts, syndic provisoire. (N. 1114 
du gr.)

Du sieur IMBERT, ancien limona- 
nadier, demeurant à Paris, rue Saint- 
Antoine. n* 128, ci-devant, et actuel
lement môme ville, rue Gay-Lussac, 
12.

(Ouverture, 8 octobre 1886.)
M. Balliman, juge-commissaire.
M. Bonneau, rue de Savoie, 4, syn- 

lio provisoire (N. 1115 du gr.)
Du sieur BOURDON, ayant tenu 

hôtel meublé, demeurant & Paris, rne 
Sainte-Anne, 36, ci-devant, et ac
tuellement sans domicile connu.

(Ouverture, 9 octobre 1886.)
M. Magimel, luge-commissaire.
M. Hécaen, 14, rue de l'Ancienne- 

Comôdie, syndic provisoire. (N. 1116 
lu gr.)

Du sieur LEGRAS (Louis-Déslré), 
ancien marchand de vins, demeu
rant à Paris, rue Mazarine, 27, ci- 
devant, et actuellement môme ville, 
rue de Jussieu, 25.

(Ouverture, 12 octobre 1886.)
M. Balliman, juge-commiseaire.
M. Beaujeu, rue Chanoinesse, 14, 

«yndic provisoire. (N. 1117 du gr.)
Du sieur CORNIL (Edmond), mo

deleur mécanicien, demeurant à Pa-
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ris, rut » 8alnt-Maur, 70, et actuelle 
ment r aôme rue, 97.

(Ouv erture, 30 août ISM.)
M- ? rfazet, juge-commissaire.
M. I lôoaen, 14, rue de l’Anctenne- 

Coméd ie, syndio provisoire. (N. 1118 
du gr.)1

Du a'eurRAZY, boulanger, demeu
rant à i ^aris, rue de Tourtille, 34, ci- 
devant, et actuellement môme ville, 
me flis^’n, 40

i Ou ver ture, 13 août 1886.)
(. ir'Millot, juge-uommissalre.

M. a lauger, 99, boulevard Sébas
topol, »Ynd.io provisoire. (N. 1119 du 
F*)

Du sieutr LEGAULT, marchand de 
vin s dem eura ut ù. Paris, rue Mo
rand, 23. i

(Ouverti ire, 28 ,V»ût 1886.)
M. SédiIJot, juge -commissaire.
M. Cottyv 27, quai de 1» TourneUe, 

syndic provisoire, (i^- 1120 du gr.)
Du sienr LEBOUCH/ER, marchand 

de vins 'traiteur, demei trant à Paris, 
rue Lafr iyette, 220, ci-dt 'vant, et ac- 
tuellem ent sans domicile' connu. 

(Ouvf irture, 9 octobre 18 86. )
M. M eunier, juge-commi ssaire.
M. L igsoty, rue Samt-A udrô-des» 

Arts, 3 3, syndio provisoire. (N. 1121 
du gr.; t

Du i tieur MERLE (Antoine), épi
cier fr uitier, demeurant & Lova.’iois- 
Perret, rue Victor-Hugo, 90.

(Ouv erture, 8 octobre 1886./
M. M eunier, juge-commissaire.
M. G otty, 27, quai de la Tournelle, 

syndic provisoire. (N. 1122 du gr.)
La d ame LUC (Godefroy) (Elis:»), 

anciens e marchande de tabletterie 
et de * tabacs, demeurant & Parts, 
avenue, de l'Opéra, 43, et actuelle
ment fiai is domicile connu.

Suiv ert ure, 27 août 1885.)
. llaze.t, juge-commissaire.

M Ghàu», 7, boulevard Saint-Mi
chel, syndic provisoire. (N. 1123 du
fr.)

De la dam» Elvire «Alextna WA- 
R1N, épouse du. sieur GUÉRY, mar
chande êpicière, dameu tant à Paris, 
rue Gambi onne, 41.

(Ouverture, 20 octobre 1886.)
M. Maxet, juge-commiss aire.
M. Rouas ard, 49, rue 8ai ’nt-Andrè* 

des-^rts, syndic provisoire'. (N. 1124 
du. gr.)

Ctonaocatlona d» ortaaolen
. MM. Us créanciers sont invités d ss 
rendre au Tribunal de commerce de 
Taris, salU des assemblées, pour Us 
objets ei-après déterminés, ravoir ;

demeurant A Mortreull-*ous-Bols, 
rue du Pré, 50, le 6 novembre, à 2 
heures précises. (N. 19774 du gr.)

Du sieur ROS9I (Jean*Baptiste), 
fabricant de meubles sculptés, de
meurant à Paris, faubourg Saint- 
Antoine, 66, passage du Gbantier, 
18, le 6 novembre, à 1 heure précise. 
lN. 895 du gr.)

Du sieur GINI9TY (Hippolyte), 
marchand de vins, demeurant à Pa
ris. rue Curial, 66, le 6 novembre, à 
11 heures précises. (N. 1020 du gr.)

Du sieur NOËL (Victor-Eugône), 
restaurateur, demeurant à Paris, rue 
de Valois, 11, le 6 novembre, à 11 
heures précises. (N. 736 du gr.)

Du sieur GARD (Jean), nourris- 
seur, demeurant à Saint-Denis (Sei
ne), rue du Cygne, 4, le 6 novembre, 
4 1 heure précise. (N 1058 du gr.)

Pour assister à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination da nouveaux syndics.

Les tiers-porteurs d’effets ou d’en
dossements du failli n'étant pas con
nus sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses, afin d’être convoqués 
pour les assemblées subséquentes.

AFFIRMATIONS
Du sienr AUBERT (Marie-Arthur), 

fabricant de pianos, sous le nom de 
PROW (Aubert), à Paris, boulevard 
du Temple, 33 et 35, où il demeure, 
le 5 novembre, à 3 heures. (N. 903 
du gr.)

Du sieur DREYFUS (Armand), 
négociant ea flCha9> cravates et nou- 
vea utés sur tulle, demeurant & Paris, 
rue Saint-Fiacre, 9, le 5 novembre, 
à 3 heures. (N. 902 du gr.)

Du sieur GUILBERT (Louis-Par
fait), maître de lavoir, demeurant à 
Paris, rue des Amandiers, 14, le 6 
novembre à 11 heures. (N. 826 du 
gr.)

Du sieur GOUTERBE (Henri- 
Alexandre), ancien entrepreneur de 
plomberie, & Paris, rue Bassano, 7, 
demeurant actuellement rne Blomet, 
151, le 6 novembre, à 1 heure. (N. 
18111 du gr.)

Du sieur EVRARD (Jacques), mar
chand de vins, demeurant à Paris, 
boulevard de la Villette, 196, le 6 no
vembre, à 12 heures. (N. 750 du gr.)

A l'effet d'être procédé, sous la 
‘présidence de M. le juge-commissaire, 
à la vérification et à l’affirmation de 
leurs créances.

CONCORDATS
SYNDICATS

DR sieur H1LLAT (Barthélemy), 
anci en limonadier, à Paris, faubourg 
Saini ‘.-Martin, 75, demeurant actuel- 
lenaet tt même iuc, 229, le 5 novem
bre, & 11 heures précises. (N. 17091 
da gr. )

Du s leur NORDMAN (Louis), hor
loger, demeurant à Paris, rue du 
Châtea a-d’Eau, 42, le 5 novembre, à 
3 h*ure « précises. (N. 1089 du gr.)

Du s) ur RAXHON (Bertrand), né
gociant • ,en tissus, à Paris, rue de 
Cléry, 92 «t 94, demeurant rue Tay
lor, 22 le 5 novembre, à 3 heures 
préci? , es. (-N- 1091 du Sr)

Du, 9ieur FRIE (Charles), mar- 
cha’ ud de vins et liqueurs, demeu
rai* à P tris, rue des Fourneaux, 46, 
ï* 6 nove mbrô., à 2 heures piécises. 
ty. 992 du gr-)

Ou sieur BECKERS, boulanger.

Du sieur WGELCKER (Fritz), com
missionnaire en bestiaux, demeu
rant à Pantin, rue de Montreuil, 30, 
le 5 novembre, à 2 heures précises. 
(N. 19680 du gr.)

Du sieur AUDOUARD (Jean), sel
lier, demeurant à Paris, boulevard 
de l’Hôpital, 56. le 6 novembre, à 2 
heures précises. (N. 337 du gr.;

Du sieur FLIZOT (Pierre-Charles- 
Hippolyte), grainetier, demeurant à 
Paris, rue 8ainte-Marguente, 52, ci- 
devant, et actuellement rue Say, 9. 
Je 6 novembre, à 11 heures précises. 
(N. 360 du gr.)

Da sieur RÉMY (AngusteCéles- 
tin), imprimeur lithographe, demeu
rant à Pans, rue Thérèse, 13, Je 6 
novembre, à 2 heures précises. (N. 
334 du gr.)

Du sieur GILLON (Auguste-Fran
çois), marchand de fers, demeurant

5 PaHs, rue VoutenoRe, 5, le 6 no
vembre, à 11 heures précises. (N. 
579 du gr.)

Du sieur VIDALENC (Jean), char
bonnier, an Pré-Saint Gervais (Seiue), 
rue des 7-Arpents, 20 bis, le 6 no
vembre, & lt heures précises. (N. 
17024 du gr.)

Du sieur SENART (Paul-Auguste), 
brodeur, demeurant a Paris, rue de 
Lille, 37, le 6 novembre, & 12 heures 
précises. (N. 554 du gr.)

Pour entendre le rapport des syn
dics sur l’état de la faillite et délibé
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d’union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de ta gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem
placement des syndics.

Il n* sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés.

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics et du projet de 
concordat.

UMISS A HUIT AIN S M CONCORDATS
Du sieur TOUSSAINT (Jean-Fran

çois), fondeur en cuivre, demeurant 
a Paris, rue Saint-Maur, 208, le 5 
novembre, à 3 heures précises. (N. 
630 du gr.)

Du sieur LACASSAGNE (Jean), 
maître de lavoir, demeurant à Pa
ns, passage Guillaumet, 12, le 6 no
vembre, à 2 heures précises. (N. 
19981 du gr.)

Du sieur NEMOZ (Pierre), fabri
cant de chapeaux de dames, de
meurant à Paris, rue Chapon, 4, le
6 novembre, à 11 heures précises. 
(N. 326 du gr.)

Pour reprendre la délibération ou
verte sur le eoncordat proposé par 
le failli, l’admettre, s’il y a lieu, ou 
passer a la formation d» l’union, et 
dans ce tas, donner leur avis, tant 
sur les faits de la gestion que sur 
futilité du maintien ou du rempla
cement des syndics.

Il ne sera admis que Us créanciers 
vérifiés et affirmés.

Les créanciers et U failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics.

VÉRIFICATION ET AFFIRMATION DES
CRÉANCES AVANT RÉPARTITION

Pour terminer les opérations de la 
faillite du sieur WEIL (Joseph), 
marchand de toiles, sons la raison 
J. WEIL et C*, demeurant à Paris, 
rue d’Angoulôme, 16, et avant toute 
répartitiee de l’actif, tl sera procédé, 
le 5 novembre, à 3 heures, & la 
vériflcatioR ai à rafflrmatio» des 
eréances, à l’égard desquelles cette 
fermalité n'a pas encore é'é rom
pre.

En conséquence, ils sont mvitéi 
une dernière fois à produire immé
diatement leurs titrer, s’ils ne l’ont 
déjà fait, entre les mains du syndic, 
M. Ozéré, rue Christine, 2, et à se 
trouver à cette assemblée. (N. 19063 
du gr.)

Pour terminer les opérations de la 
faillite de la dame C. BALIGAN, 
marchande de meubles et tableaux, 
demeurant à Pans, rue Lamartine, 
21, et avant toute répartition de l'ac
tif, il sera procédé, ie 5 novembre, 
à 2 heures, à la vérification et à 
l’affirmation des créances, à l'égard 
desquelles cette formalité na pas 
eDoore é é remplie.

En conséquence, les créanciers 
sont invités une dernière fois à pro

duira ’enr» titres,
s’ils ne l’ont déjà fait, entre les 
mains da syndio, M. Bonoeau, rue 
de Savoie, 6, et à se trouver à cette 
assemblée. (N. 220 du gr.)

Pour terminer les opérations de 
la faillite du sieur BOUDAT (Jus
tin-Emile), ancien scieur à la méca
nique, demeurant à Paris, boulevard 
de Belleville, 63, ci-devant, et ac
tuellement boulevard de la Vil- 
lette, 25, et avant toute répartition 
de l’actif, U sers procédé, le 6 novem
bre, à 12 beurea, & la vérification 
•t à l’affirmation des créanciers qui 
n’ont pas encore fait remplir cotte 
formalité.

Bo conséquence, Ils sont lnvltéf 
ane dernière fois à produire Immé
diatement lenrs titres (s’ils ne l’ont 
dé}à fait) entre les mains du syndio, 
M. Destrez, rue Saint-An iré-des- 
Arti», 46, et à se trouver à cette as
semblée. (N. 18018 du gr.)

Les créanciers vérifiés et affirmés 
sont seuls appelés aux répartitions 
de l'actif.

REDDITION DE COMPTE

MM. les créanciers composant l’u
nion de la faillite :

Du sieur HAVET (Eugène), mar
chand épicier, dtmeurant à Paris- 
Passy, rue Mozart, 12, le 5 novembre 
courant, à 3 heures précises. (N. 
19906 du gr.)

Du sieur JEUNET (Charles), négo
ciant en grains, farines et fromages, 
à Pans, boulevard Morland, 7, ayant 
son domicile personnel môme ville, 
rue de Rivoli. 146, le 5 novembre, à 
2 heures précises (N. 10018 du gr.)

Pour, conformément d l’article 837 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l’excusabilitè du failli.

Nota. — Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe connais
sance des compte et rapport des syn
dics.

D’un jugement rendu par le Tri
bunal de commerce de la Seine, 
séaut à Paris, lo 29 octobre 1886,

Il a été extrait ce qui suit :
Le Tribunal déclare résolu, pour 

inexécution des conditions, le con« 
cordât passé, le 14 août 1885, entre 
le sieur FOLLET (Cyrille-Edmond), 
marchand de chaussures, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-Saint-Mar
tin, 196, ci-devant, et actuellement 
quai Jemmapes,22, et ses créanciers.

Nomme M. Meunier juge com
missaire, et le sieur Lissotv, rue 
Saint André de3-Arts, 33, syndic. (N. 
17963 du gr.)

D’un jugement rendu par le Tri • 
banal de commerce de la 8ein§; 
séant à Paris, le 16 octobre 1886,

Il a été extrait ce qui suit t 
Le Tribunal, attendu qu’il y a fonds 

suffisants, rapporte le jugement du 
28 février 1885, qui avait clôturé pour 
insuffisance d’actif les opérations de 
la faillite du sieur HILLAT (Barthé
lemy), ancien limonadier, à Pans, 
rue du Faubourg-Saint-Martin, 75, 
demeurant actuellement môme rue 
n» 229.

Le sieur Bernard, 47, rue Saint- 
André-des-Arts, synlic. (N. 17091 du 
gr)

Le directeur : Biuaiia.

Imprimerie dos Journat.x officiels, 
U, quai Voltaire.

Enregistré a' Par's> b 

Reçu . fr*ncs

188 , folio

centimes, décimes compris.

cas*

---------—------------------------------------------------ £.—^
\

Vu pour la légalisation de la signature BiLliGIBMf 

Le Maire du 7* Arrondissement,
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*'• V' ®r r/toLS
ItJlXJ ; tr*

êi «e Ville» üefcÿOüfe: 
•tsrtea. 4e Coiiiuune, 5%, 7). 
niées (Tille d*), 4%, reab. 100 fr. 
itiera (Tille de). 1881,4%, I. 1000 f.
ois (Tille de), 1879, 414%........
rrdeaut (Tille dei, 3%, r. 100 fr.

4» liai, 4%, r. 500 fi. 
nues (TiUde), 1881,4%, r.lOOOL 
uBstsntine (Tille). 78,5%,r.lOfâf. 
ille (Tilîs de), 1860,1%, r. 100 fi. 
4* 18G3, 8%, rtab. 100 fr
4» 1168, 4)4%, r. 500 fl..
4* 1877, 4)4%, 1. 500 fr..
roi (Tille de), 1^ S%. r. 100 f., Lp.

10/.0..

105 
488,

i 6 25 
167 50

oatpellier(T.|
■ ■ « IWI t.i Hp. 96 75

48 V.

*» aurait irae«eiiM ((toUns*,

t».,Lp... 
f.,125f.p. 

fl., 125 f».]

î§7 50

4* fiaeendJe). a. 500 f., 200 f. p.
e Pceaix (incendie), toat payé.... 
roerès Net.(lûe.),a.500f.,ll7'50p. 
4 Réstiuranee. aet. 500f., 125f. p. 
éassuranees «6a., a. 500 f., 125 f.p. 
rbaine-Seine (aeeid.),a.50Q»,125p. 
Aille (int.),a.500f.,125p. (nom ). 
4* (Tie), t. 500 f., 125 p. (aoa.K 
ssursaees fénér. (in«.), t.p. <noa., 
4* (aaritiaes), 5000»p. (aoa.) 

iTie), tout payé, (aoaia.).. 
. des Pamilles, a. 500', 100 p.
................. a.500f ,125 p.

“f., 250 f.p.

•»• w 
••• 4 
•<•44

••• >t
••• *4
lÔi 58 
• • •• 
•• •*. 

••••e® 
•e® e® 
••• •• 
• ee e®

96 50
47 ..
ir e e®

La Nationale (Tie), (loninatiTefc). 
Le Nord (ine.), aet.lbü0fl.,25Cf.p. 
Le Nord (Tie), eet.!000fr.,250f.p 
La Paternelle (lac.), 400 f.p. (aoa.) 
Le Phénix (Tie), 1000 f. p. (aoaia.) 
La Proieetioa (essor.), a. 500», 1(5 p. 
La ProTidenee (aeeid.l,a.500», 125». 
La ProTidenee (ine.), 250 f.?.(aoa.). 
Le ProTidenee (Tie), a. 100 f., 250 p. 
Rêsssur. et eo-assur. (ine.), 700 f. p. 
Le Soleil (frôle), a. 500 fr., 125 f. p. 
Le Soleil One.), aet. 500 fr., t. p.
Le Soleil (Tie), 250 fr. payés (aoa.). 
Le Tempe (Tie, aet. 1000 fr., 250t. p. 
L'Onioa (iae.), 1250 fr. p. (aoaia.).
I/Unloa (Tie), (aoainatiTea)..............
L'Urbaine (iae.), a.l000fr.,250f.p. 
L'Urbaine Ma), a.KM*fr., 200f.p.

4* 4* tout M)i.
anuités 4Aln a la tossla.......
uiauuea 4'Ariae a lni..t.,..i!! 
iaauitéi Canal des Ardennes..... 
inanités Canal 4e la Soauao......
ianuités Narieet oa 4e l’Oiee......
Lannités CaaaTde Roanne I Dlfoii. 
eon*Ot’ree*8t«Denis,5%,r.500,.,t.p. 
4oas 4e Licnné. 4o Caial St-Merti» 

tardes Ciaao x afr.,r.500(. t.p. 
Ceaei 4e ia Ko orne , aet. 500 fr., t.p. 
.anal de Corinthe, paru de tondat. 
Canal de Pierrelatte, aet. 500 f., t.p. 
timbre» l’Oise (Canal4ejoietioi). 
lues, aet. 4a joeiss (ex-coup. 17». 

4* Déléf., aet. de ioais. (e*«e. 17).
eaaaités des Trois Ponts.............
dit (Cfcta. 4e fer de H, n. 4e oulss 
aidi. <• eet.de oniii
Nord, 4* aet.de ouiss.
Jrlésas, i* net.de ouiss
Ouest, 4* aet.de ouit
ilais-Rh6ae*M44iter.. a. 500 f., t. 
lordeaux-SauTe, s.500f., t.p

1300 ,

1420 
545 .
3Î& 75

BL.. «Iourtes I tien, set. 500 f., t.p.( lif.). 
Xréslliens (Ch. de fer), e.500fr., t.p. 
Iriouze I la Perlé-Mscé. a.500<,'(.p. 
Colonies Tsnçsiset (G<* des enea.

4e fer), est 500 fr., t.p.» r. 600 fr. 
Lroix Rousse (LyonlisV.a.SOOLt.p. 
îaernsy I Roailly, a. 500f., 250f. % 
«reult iCh.de 'er de T), e.500 f., t.p. 
.îsieux • Orbee, a. 500 f., t.p. (Jif.) 
dédoe, set 500 fr^ touf perd..... 
détidionsax fr.,s.500r,t.p. (ez-e.5). 
déxiden I DUes,e. 500*, 125p. (lif.). 
dantsii (Ch. de fer), aet. 500 fr., t.p. 
NoN-Kst \ a.deeap.4%, i.SOP
TTsaesls, ) »et 4e dividende eeeeee|

445
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•*B‘ ‘Jl* ........

■>*41t aJi'iU» , astloas 544 t»., 
*W<» >ayés l*i.*oo». 6...,.

CrédJi i» Franc* <*•« $nt. «ta 
Jraat <e Crédit). a. SCO fr., a a.

Crédit ü ram, s*uo»r *>«• »r„ 
Ülfr tarés.....................

Crédit Fuseler ai âsTtcofe 4’AN 
qérle. aet. 500 fr., Ï25 ft. payé*, 

(nominatives)
<>é4lt I oneter Colonial, s. 500 f*.,

tfflft payés 'som'iilivss)....

A«t-«*s 500 fr., toni esv* .

LkUqatiosp i
ions. 1000fr.,t%,r.i*j4t». 

4* 500 fr., 4*/., remb. 500 f. 
4* 10“ 4%, remb. 100 f.
4* 500 f»., 3%, remb. 600 f. 
4‘ 10** 3%, remb. 120 f.
4* 500f».,6I,4S,r.50«f. 

eosimau., 3%, remb. 500 fr. 
6* 5»* J%, r.lOOfr..
4' 75,4%,r.SVUQf.,t.p.

fons. 1177,3%, r. 400 fr.,t.p. 
*ona*. 79, 3%, r. 500 fr., t.p. 
f i»e. 1879,3%, r. 500fr., t.p. 
« >n.m. 89. 3%, r. 500 fr., t.p. 

4* 4* 260 fr. ï>ayé*.

M4.I8SMH, ».W*ir. t.p.

4* tM5,3%,».bWf.,140f.Ç 
Saaqae ûypotüée. de France, obi. 

rapportant 15 fr., r. 1000 f.. t.p. 
4» 3%, 1881, remb. 500 fr., t.p. 

Algérienne (Société géo.), en liq., 
oil. r&mb.l&O* i «*imi •» f^i“ 
4» 5%r.500* * liu.HMifirttn. 

Crédit <éaôr*; Français, a. 500f., 
iact »ayé, »“t 4 5*00®,........

Crédit indart. et ûjjsttçts. <8o« 
fén. de), a. 500 f., 125 p. (nom.) 

Crédit Industr. et Gommere., etc 
(8oe. Marseill*»), a. 500 f,, 250 

Crédit Lyonnais, a.50Q*r.,!>50<v. 
pavé* (4*.w>u*, 31>..... ........

*httiif it Crédit Mobiifn, tel 
■ruvelies 500 fr., tant payé... 

(ax.aoap. 18'

üépets si Comptes «uor. (6oe.de), 
aet. LOû fr., 125 fr. p. (nomin.). 

Société Financière de Paris, aet. 
509 fr.. tout payé, (sa iiquié ).

Société foatièvt Lyonnaise, ni 
500 fr., 350 fr. p (weon?. 6).

Société <êi y dfiveiop do Comm. 
ot 4a Pladnit., a. 50C f., 250 f. a. 

(se*'.attiras)

Banque Commerciale et Inditr11», 
s. 500fr., !•«* payé (ex.q.f).,

Barnqna Pruw-Irntienaa, aat. 
*48 fr., 259f.p. («-«.24).

4* «rossas eonporas.......
Banque Maritime, aatloni 500 fr., 

iStflr. payés (imoiini II...

Basque Kttloiala, tstloss 509 a., 
wt eayé

Basque /arirlesai, set. 598 U.,
Il70,000,t.p. (»■«.25)..

Iwufue Bornais*, sstioas 509 fr., 
*59 fr, payés........ .............. .

talqua tassa at Fraseiisa, aet 
fm 259 fr. payés (ans. 5).

Cal.'*» eut», pop. il. 4u Travail at
4e l'Kp.), a.500\125*p. (nom.). 

Cu Franco-Algérienne, a. $00 ft., 
'mat rayé <s« ! 160,000)........

ffX'ftuc». Ui)

Reste Fcadlrw, aet. LSCfr-tp...
Soetété des immuable» de Fraisa,

aet. 500f.t.p. (cosp. 1 .){410

*.* * a»
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i>9à • .....
lté 75 118 .....................
>22 50 bit.....................

4SI 50 ... •• %. • 
98f 7» . i* •« •< ' •••« 

né M6 5'i 516 .. ....
376 1>* ....................
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000 0900 990 000 •*

473 75 475 .....................

... s., ••
141 25 142 50 143 75 .

175 ..............................

i, ... .. «»• 1

COCU

IM.. 
31.. 
ae 15 
a*..
31.. 

an 31 
an 15 
Lq..
21.. 1

an 21 
an 15 
lis..
31.. 

an 31 
an 15 
lis.. 
it», 

ac 31 
«n 15 
31..
IM...
st...
las. 
On t. 
lap 
I» p

fi t et. 
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ao 3t.. 
ei liq.. 
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F* an 3t 
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IP» ta 31 
{fan 15 
es liq.. 
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A % «**F9a«*

Uonuat i(Cfe.4t î«J)t à. i.f» 
OinliDi à Chtloafe *«t. 500 U.91.#. 
Jrat (Cb. de fer de Hi t. 506 f.. jLp. 
Oaect Aifériefl, a .500 r.» t.p., r. 600 f. 
far iaieni (Tr.N. Ka^üO'ti./. (aa-e.l). 
Le RéooiOD (Ci).de ft/), a .MO*, 256 p. 
fUo«MraDdt-do«iaU tel. 500 fr., I.p. 
5eiae-et-ktrae, aci.àoGfr., t.p. .. 
Sut Serbe (Soe. eoMir*etexpIo»^* 

eh.deferL a.50ü'x25up. (sosia.) 
id de la Krtnee iG« Cb.de fer de), 
raaiw. (C<# fda. Fr.), a. 500 fr.. t.p 
r. Dép.da Nord, i.5w» t.p .Lr.tô00f. 
rtn. de ParufrAa. fad)ea.500'f t.t. 
»rtai)let (rire eaoebe), ea lifQld. 
îVi (Cnem. de fer), a. SOuf., t.p^j 
rtesy I SuDuier. art 500 'r.. t e.

nu»
■AC7| Bik

mque KAonioa. aet.500fî.» t.p,... 
inque lodo-Chint, i.SOO f. 125?. 
mque forma, et ind.a.5*)0f. 375 p. 
. frac? du Cou**, a. 500'» 250 P. 

de ConBi|Q.,a.500f.,250f. <«.3). 
. Centrale de Crédit, a.aOOr.e 250 P. 
tnqne d'cae. de Paria, a.500 !.. t.p., 
iDdTie Praoco-Hoilandaiu, aet. 
500 fr.L 250 fr. payéa (ex-eoap. 1). 

Saaqae Nat. d’Halu, a. 500 f » 250 p. 
B. de Lyon et Loire, a. 500 f.* 250 p. 
B. Prête $ riQ<lQc!rie,a.500f.4«OOp. 

!• d* toa;p«î4.,.. 
U lie Ldcujer, a. 500f.» t.p. (ooaa.). 
'•omptoir Financier e\ laduitnai de 
Parie, e.500f., 312'50P (ex-i.l) 

jomçtoiri Uaritimei a.500f.|lvÂP

<•

e. kMn) U|4.jp.
tsoosnçp.

"“•dût

nce, 250 fr. p,... 
ipéta,a.500*,125p. 
) et (i.. a. 500*, t.p. 
île, *.a00f., 125 p. 

tout piyé........

• y.

i. 500 f., t.p.

456 25 
6 .. 5SS

«890.

432 5.

269
iis 2i

4» Temple <tSt-Hoi.,«.50Qf.,t.p 
4* Chenus et Fourr., t. 
i‘*4a Pare 4e Bercy, a«t.500f.^
»*• géiéra'e <•» B»nx. e.500f. . u 
4» .aeti<* ée joaisisie, 

lauxpo«»l'Itrasttr,4.50Ô»(e 
.aux Banlieue de F«ria, a. 50 » , t p 
4* actions de '6011» |e. e. ffl‘

•étions

k. rr. (sz-e. ai,. 
*.5l«0*,t,i. («-..loi, 

d4 jotias (ex-e. 8).
£ax de Aueuareik, *«t. &5Ô fr., t.p.. 
4ai ‘C1* centr. 4'^cl.), * 500 tr.. t.p. *M(Ci#fr.é«l.et«hsuf.)14.500*,t.p- 

dmd, aet. 500.f»., tout payé, 
têral ne Paria, s. t.p. 
aile (Boe. lster'»),» Jb00*, t.*. 
neille, ete., r.60l (ex-9.5«. 
tetioss 4e Ionisa. (x-».12). 

Mulnotse, aet. 509 fr., t .f. 
art. ée ionisa., 250 f. rem». 

• Pariaient»), *ei. «ejoniu. 
dos des), aet. 500 f., priorité, 
1'» série, t.p.]ei-«0M.2J). 
2» aérie, ait.5ÔQfi.!»-

idb7i0 
•* •• 
«75 ..

••• ,
itV

... •• 
• •. •• 
•• •«

18SC..

*» «t
•* mi

3•'7 50 
56U
iceo

1065
260 I

WK

. 1/18000*Mines de Béthane

t.p..»«. 500 fr.

«pmac l aonueresetUfiem. defert 
Bseombrera (Müuié%*.5(iftî ri'
*•—î:

Hrué’-Çomlte, aet. l^èoQ*.

t.k»»u,„„

1300..

• •
75

580

505

• ••

• •• «• 
•• kk 

.*• V 
• •» 
•• «kl

■A

iiô i. 
*■ *1 

•••• r.)

36° J
354. .

K68,.

••4 •* 

• •• »9I 

*•4 ■«

444 4
•94 0-i 
•4 **'

• 44

••• mh
• 99
» • ©k?
70 ..

«4
*44 ©a
^76 25 

• © 
••• 4
•49
• 90 4#
• •n •
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JOCH-
8»medi 80 Octobre AU COMPTANT TERNE; 1" PLUS DERNIER ÜERN. cous

VALEURS AU COMPTAITT
1 PLUS

RAM. K COURS HAUT HAS COURS précédemment. J HAUT RAS

oct. 86. Bône-Guelraa et prolong., a. 500f., 
r. 600 f. (6% gar. par l’Etat), t.p. 630 632 50 ................

en liq.. 
fin et.. ......... ... .. ...

• • • • • 888 88
Comut.

J63u ••

Terme.
WG*
• •• ••

Mines de Saint-Etienne.......... ...
Mines Mokta-el-Hadid,a.500f,400p. 

d8 d8 act. 500 fr., t.p.
9\’ô !!
93.7 50 935 !I

févr. 77 
sept. 86

Charente*, act. 500 fr., tout payé. 
Est Algérien, a.ôOOf., t.p. (Gar. de 

l'Etat, convent. du 30juin 1880). 
(ex-coupon 21.)

..................................... fin et.. ......... ................ • • • • • ............ ......... • • • • • Le Nickel, act. 500 fr., tout payé... •• • • • ••

627 50 .......................... lin et.. 
P* fin c. ......... ......... 627 50 • •• • • St-Elie Igisem. d’or), act. 500 f-, t.p. 

Santander et Quiros (ex-coup. 21). 
Vallenar (Min. d’arg.), a.500r,250p. 
Vigsnaes (Mines et Usines de cuivre, 

act.500 fr, tout payé, (ex-coup.7). 
Aciéries de France, act. 506fr-, t. p.

• • • * • • • • • •

mai 86. Est, act. 500 fr., t.p. (ex-coup. 57). 822 50 .........................
en liq.. 
lin et.. 822 50 115 ..P* fin c. • •• ••

mai 86- Lyon (Paris et à Méditerranée), 
act. 500 fr. t.p. (ei-coup. 57)..

en liq.. • •• • •• ••
1265 1267 50 ............... fin et.. 

P* fin c.
1267 50 1270 .........

.......... d9ft
1267 50 1262 50 1263 75 Aiais (Forges et Fond,), (ex'C. 40). 

Loire (Atel. et Chant.), a. 500f., 
Ateliers de St-Denis, a. 500 fr.( t.p. 
Cail et C** (Soc. des anc. établi**1*), 

act. 500 fr., tout payé (ex-coup. 5). 
Chantiers de la Gironde, a. 500f, t.J>.

• . «• • • • •• ••
... .. • • • • •

P8 fin p. 
en liq.. .......... ...........d20 .......... .......... dlO 155“ -• 150 ••

juill. 86 Midi, act. 500 fr., t.p. (cx-e. 62). 1170............................. fin et.. 1170 .. 1168 75 1167 50 • • • • •
P* fin c. .......... d‘20 .......... .......... dlO

.......... dlO
• et 4 • • • • • •

juill. 86 Nord, act. 500 fr., libérées, remb.
P* fin p. 
en liq.. * * *• •* .......... d20 .......... IW4 üU luUü • •

Commentry-FourchamD., a.500f, t.p. 
Dyle et Bacalan (Soc.), a. 500 fr., t.p. 
Fives-Lille, act. 500 fr., tout paye. 
Forges et Aciéries du Nord et de 

l’Est, act. 500 fr., t.p. (ex-c. 2).

Haiits-Foiirneanx de Maubeuge...

M# M i • • • • •
400 fr. (ex-coupon 6(li............ 1605 1601 25 ............... fin et.. 

P* fin c.
1607 50 1608 75 ... 1605 .. 1605 ..

dlO
• • • 9» # • • • •
590 .. 58'5 ..

P* fin p. 
P* fin p. 
en liq..

1620 .. d20 
...........d‘20

oct. 86. Orléans, act. 500fr., tout payé... 1330 1328 75 1327 50 .. 1330 ü
..........

i327 50 ... 
.......... dlO

1330 .

••• •* ••

................... 1326 25 P* fine. .......... d20 •••• •• Méditerranée (Forges et Chantiers)

aofU 86. Orléans à Châlons, annuités ducs 9 P* fin p. Bâteaux-Omnibus, act. 500 fr., t.p. 
Chargeurs réunis (C‘°), a.500f., t.p. 
C‘» Havraise pénins", a. 500 f., t.p. 
C'8 Insulaire de Navig.,a.500f.,t.p. 
C'* Nation, de Navig., a.500f., t.p. 
Cypr. Favre et C'8,, a. 500f-, 375f. p. 
Navig. Havre-Paris-Lyon, a.500(, t.p. 
Omnibus de Paris, act. de jouiss..

... ...
par l’Etat, tout payé.............. 542 50 .......................... 541 25

865 ..

. • • •• . .. . .

oct. 86. Ouest, act 500 fr., tout payé.... 865 867 50 .................
en liq.. 
lin ct,_. ......... ............... ......... ......... 370 - 366 25

P* fin c. 
en liq,. 
au 31..

.........d‘2Ô /lin * * * •* ... ..
mai 86. Docks et Entrepôts de Marseille, 

act. 500 fr., t.p. (ex-coup. 25),. 410 412 50 415 408 75 •••..
410 .. 265 !! 262 50

P» au 15 ..........dlO .........dlO
*• •* 000 .. 580 ...

juill. 86 Entrepôts et Magasins gén. de Pa
ris, a. de 1/31000*, t-P- (ex-c. 3).. 586 25 587 50 .............. au 31*.. 587 50 Steamers de l’Ouest, art. 500 f., t.p. ... M ... .•

!'• au 15 L’Urbaine (C'« Paris.), a.500f.,t p. 
Voitures à Paris, act. de jouissance. 
Touage B.-Seine et Oise, a. 500f, t.p. 
Touage de Conflans, act. 500f.,t.p. 
Transports maritimes, a. 500 f-, t.p.

KM .. 97 50
déc. 82.

avril 86

Magasins Gén. France et Algérie, 
act. 500 fr., 250 f. p. (nominat.). 

Allumettes chimiques (C18 génér. 
des), act. 500fr.. t. p. (ex-c. 1).

.....................................
en liq,. 
au 15.. ......... ............... ......... ............... ......... • •• • ■

198 75

• • • ••
760 758 75 757 50 760 au 31'.. 755 .. • •• • •• ••

e.latta. Eaux et Eclairage (Soc. Lyonnaise
des), a. 500f., t- P...................

C,e générale du Gaz pour la France 
et l’Etranger, act. 500 fr. t. p. 

Compagnie Parisienne du Gaz,

P* au 31 d8 à vapeur français, a. 500 L, Ljp. — • • • • •

mai 86.
513 75 512 50 ...........

en liq..
517 50 515 ..

d» d° act. 500 f., t.p. (ex-c. 3'. 
Agence Havas, a. 500f, t.p. (ex-c. 10). 
Allumettesch. (C*8 g18), a.500*1325 p. 
Annuaire Didot-Bottin, a. 500f-. t.p. 
Ardoisières Gauterie, act. 500 f., t.p. 

d° de l’Ouest (Soc.), a.500f., l-P* 
Bénédictine Fée. (Soc.), a.500f., t.p. 
Pavage en bois (Soc.), a. 500fr., t.p. 
Brasseries et Maltcries, a. 500 f., t.p.

.......... .........

oct. 86.
au 31.. 
‘il liq..

512 50 4 SJ 50 482 50
actions 250 fr., tout payé........ 1435 1432 50 1435 ....... au 31.. 1440 .. 1437 50 ...

.......... dlfi
.........dit

1440 .. 1438 75 «•A •• ••
.................................. P-a u 31 

P* au 15 
;n liq.. 
m 31..

.......... d2Ô

.......... d20 .......... 7& !! 743 75

avril 86. d* act. de jouissance. 1165 1161 25............... .......... .......... 1165 ..
I*A •*

juill. 86 Compagnie générale Transatlan
tique, act. 500fr., tout payé... 

(ex-coupon 50.)

Messageries Marit., a.500fr., t.p.
Omnibus de Paris (C‘* gén18 des), 

act. 500 fr., t.p. (ex-coup. 2)..

Voitures à Paris (Cie génér. des), 
actions 500 fr., t.p. (ex-c. 35).

Salines de l’Est, act. 500 fr., t.p.
Canal Marit. de Corinthe (Ci8 in

ternat.). a. 500 fr., 425 fr. payés, 
(coupon 8.)

525 526 25 527 50 525 .

Pc au 15 
P'au 30 
in liq.. 
lu 31.. 
P» au 31 
P* au 15 
iu 31.. 
en liq.. 
au 31.. 
Pe au 31 
P» au 15 
en liq.. 
au 31.. 
P8 au 31 
au 15-. 
n liq.' 

au 31.. 
P8 au 31

525 75 
540 ..

.......... d20

530 ” dÿ 
.........d5f

”” ::
.... ..dû1 
.......... d2(j

526 25 ... 
... d 5'

525 .. 522 50

Café Anglais, a.500f.,t.p. (ex-c. 9). 
Société Chameroy, act. 500 fr., t.p. 
Ciments franç.Portl..etc., a.500f,t.p. 
Cirages franç. (Soc.gén.), a. 500f, t.p. 
Compteurs et Mat. d’us., a.500f., t.p. 
Desséchera1 de Marais, a.500f., t.p.
Deux-Cirques, act. 200 fr., t.p.......

d8 act. de jouissance..
Digeon et C'8 (Soc.), act.500fr.,t.p. 
Etablissements Duval, a. 500fr.,t.p. 
d° Malétra, (pr. chira.), a.500', t.p. 

Le Figaro, a. 1/19200°, t.p. (ex-c. 39). 
Soc. fonc.-agric. B.-Egypte, 500f, t.p. 
Fournitures milit. (Soc.),a.500f,t.p. 
Glacières de Paris, act. 500 fr.,t.p. 
Gr. Dist. Cusenier et Ci8, a.500*,t.p. 
Gr. Moulins deCorbeil,a.500f.,t.p. 
lmp. et Libr. administr., a. 500 f., t.p. 
Imprim.et Libr.Chaix, a. 500f.,t.p.

• •* e#.

iis !!
• • • ••

juin 86. 
juill. 86

juill. 86

avril 86 
juill. 86

585 590 587 50 590 .. • ......... 535 .. dlO
580 ..

......... • ••
• • • *

1120 1115 1120 1122 50 
1125 1130 1127 50

660 ...............................

355 353 75 ...................

il2Ô "

►••• ••
!!” ” d2Ô
.......... d20

III !! dÿ

!” ” diô

• • • • • •
• • • • • •
• • • • • •

• • • • •
• • • • •

!!!! ” diô
.......... dlli

!.'! ” diô

!!! !! dÿ

1115 ..

665 ..

• • • • •

357 50

1120 ..

• •• ••

• •• ••

M* ••

• • • ••
iùôoll

1425Ü

i:»81!

392 50 
260 ..

1995Ü

i420Ü

i56 50 
...
• •• t*
•257 50.

P8au 15 .........dlO
juill. 86 Canal interocéanique (Ci8 univer- en liq.. 197 50 495 ..

selle du), act. 500 fr., t.p........
(ex-coupon 11.)

417 50 418 75 416 25... au 31.. 
P8 au 31 
P8 au 15 
P8 au 15 
en liq..

418 75 
428 75

416 25 ... 
425 .. dlO

417 50 417 50
... 417 50 418 75 425 .. d‘20 420 .. Laiterie (Soclg’én. de), a. 500f., t.p. 307 50 305 .-

juill. 86 Canal Maritime de Suez, actions
2091 25 2092 50 20»0 .. 

2095 2092 50 2088 75

......... .........d5f ......... .........dl( Marbres d’Arm (Soc.), a. 500fr., t.p. 
Matériel agric. (Ci8fr.),a 500f.,t.p. 

d° de Chem, de fer, a. 500 f., t.p.
iÔ5 !! • • • • •

500 fr., t.p. (ex-c. 55). au 31.. 
P8 au 31 
P« an 3|

2092 50 2095 . ... 
dlOQ

2087 50
2i05 ,

20*8 75 •• ■ 
2110 .. d20 
2120 .. dit) 

.........d5(

>092 50 2093 75 .........
........................ 2085 • • • » • •

<150
l*8 au31 
P8 au 15 
P° au 15 
P* au 15

• • • • • •
.........d5f '** # '

.......... .......... dlOO
.........d50

2122 50 
2132 50

2120 ..
2135 .. d20 
.......... dit

Petit Journal, a.5001., t.p. (ex-c. 12). 
Le Printemps (C*«), act. 500fr., t.p. 
Procédés Raoul Pictet, a. 500 fr., tji.

1510.. 
400 ..

1505..

.......... dlOO 101 25
juill. 86 d° Délégations, r. 500 fr.,

tout payé (ex-c. 34).
* * * * • * Salins du Midi, a.500f, t.p. (cx-c.3S>).

1027 50 1028 75 .......... ri20 1027 50
P8 au 31 
P8 au 15

• • • • • •
..... d‘20 Y..'. !! diô

juill. 86 d* Parts de fondateurs (ex-
!......... !..! !. ;.........dio Soufres (Soc. gén. des), a.500f.,t.p. 

Télégr. s'-mar. Fr.-Angl., a.500f, t.p. 
Téléphones (Soc. gén.). a. 500f.,t.p. 

d» d° 375 fr. payés.

......... *•• • •

770 .............................. au 31.. 
P* au 31

77ft 770 .. 770 .. 485 .. 480 ..
.........d5f ......... .........di()

.........dlO
188 70 480 ..

sept. 86 
juill. 86

d° Bons trent., 8%,r.l25L
Suez (Soc. riv. pour le recouvr1 des 

15% attrib. au gotiv. Egyptien), 
(ex-coupon 7.)

139.............................. ......... * * * * * 139 50
en liq.. Vidanges, etc. (Ci8dép.),a.500*. t.p. - -

1372 50 1373 75 1372 50 au 31..
P8 au 31

1370 .. 1372 50
.......... d20 .......... dio

en liq.. .......... .......... d20 .......... .......... d‘20
268 75

Valeurs françaises (Obllg.).
juin go 270 .............................. Alais-Rhône et Méditerr., r. 500 fr. 

Bône-Guelmaetprol.,3%, r.500fr. 
Bordeaux à la Sauve, 3%. r.500fr.

76 ..
P8 au 31 .........djf .........dlO 378 .. 377 ••

juill. 85 Télégraphe de Paris à New-York
127 50 130 .................. 130 .. Bourges à Gien, 3%, remb. 500 fr. 

Hrésiliens, 5%, remb. 5110 fr........
FONDS D ETATS ETRANGERS
Dette générale Tunisienne, 4%, 

garantie par le Gouv. français.

P8 a u 31 ;m . .. dV 489 ..

juill. 86
d» 5%, 1884, remb. 500 fr. 

Briouze-Ferté-Macé, 3%, r. 500 fr.
480 .. 475 ..

509 50 510 510 50 ....... 509 .. Charcntes, 3%, r. 500 fr. (ex-c. 24). 
d° Bons, 6%. r. 250 f. (ex-c. 9).

- - ♦ - - .
P8 au 31 
en liq..

. .. dm .........dm
janv. 86 Anglais (consolidés 3*/0). Négoc.,

. change fixe 25 fr. 20.............
Colonies Fr. (ch. de fer), 3%, r. 500 f. 330 .. • • • • •

au 31.. 101 >4 Croix-Rousse (Lyon à la), 3%, r.500f. 
Départementaux", 3%, r. 500 fr.... 
Chem, de feréconom., 3%, r. 500fr. 

iKpernay à Romilly, 3%. r. 500 fr,.

........
mai 86. Autriche (Dette 5% conv.). nég.ch.

flxe2f50. Obi. 200 (l.(pap.). 
d* d» 10001).

j...................................
en liq.. 
iu 31..
P8 au 31
. ....... ....... 372 !! 370 !!

... •d* d* lOOt'OÜ. 1................................... .......... •••-•• ... ... •• ... •• - Est-Algérien, 3%, r. 500' (gar.Etat). 374 .. 373 ..
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*91U
fftlMI

VfU 16

■âl 16.

«oftt 86 

•il 16. 

mil 86

•••
«186.

mu 86

tilü 85.

■tli.86

l«m.86

•••
WU.-86

afe 86

liü.86

lun 86.
• ••

mil. 86...
août te

(Bill. 86

lalU. 86

itiU. 86

• ••
• ••
• M

buts <50
UiU *

•••
•••
•44...

ami 8t
ami 86
Iaill. )6 
pk 7h 
iaill. 86 
avril 8r 
Iaill. 86 
•al 86.

• •• 
•••
• ••

loût M

•ee
tain 86.

• •• 
•••
• ••

ami 86 

U
«a....

taiila 86

......
Iaill. 86

•••
■ai 16.

«mi 86
Ma

tain 86.

Ul 16.

8smodi 30 Octobre

AHlrlthe, 76-77-78-79-S«, 4% 
aie. cl. ixa^SO Obi. 2001 

4» 4* 1000 a
4* i* tieooi

Balflqoa, 1H..............................

4* 4%. 1881, 2* Séria....

l%7 lêU*ee••••••••••
figypta. Obllfat. Dette «oatolldée 

4e la Daira Sanieh... 
(Cmtnt 12 iail.77 et loi 17jnil.80.) 
. Grosse* «onpures...
lente. Dette nnilée, bout. okU|
~7H, renb. 500 fi......................
(Diar.18 tov. 76 et loi 1«»jnil. SO V 

ttreuei eoepares.. 
IfTtfe. Obi. privil.hyp.sirehem 

Ae far et port d’Alexandrie, r.500' 
. trosses eouporei...
InpU. Obi. Domaniales hypoth .

»%. 1871, tont payé...........
•rosses eonanru

fts7Pta»8H.85, Obi. 2500 f.,i.p... 
(B.«.lxe25*.) d* 5000f.,t.a...4* 2500J.,lfîl» 

4» Mg0f.,t.p..,

■>Hfae,l%,lxt.(a6f.eh.lxel<) 

•rosses cooporee...

4» d%, lit. (aé|. en. ixeil.).
“rosses eoupures... 

4* 6%, 78, obl.duTrés.gsr.psr 
lar ânes Cuba, r. 500* ea 15 ans.

Pagaràs, obllf. rutJboun 500 tr.

«UU-UaU. Coas.4 x %(a.en.f.5*). 
_Petites coupures...

i* Consolidés 4%..........
_ Petites coupures...
■•P* Hellénique 79,6%, r. 500f.

(• 1U1,5%.
1164, 5%.

■■■Efe «S. «1 (or), (néf.. eh. lie 
2f.50),t.p. Obi. 100 Bor.

d* 500 dor.
4» 1000 Bor.

. , aj M . d« 10000 aor.
4m ..indien M, 4 HH (a.«.i.2*50)

Ulle, 5H, aonp. 1000 tt.............
4* eonp. 500 fir..............
Ÿ a°np. 100à20(KexeP
4* loup. 50 fr..............
4* e. au-dessous de 50 fr.
a* 3%.
4* Obl.V«*»-Bmm.,63,r.500f. 

Pérarien, obllf. 6%, tont payé..
d« d* 5%, tout payé..

Portugais, 3%,53 à Il (eh. 25*25). 
Emprunt Roumain 1875, 5%....

4*Obl d’Btat6%,80:r.lÔ0f. 
Rosse 1862,5^(nte.eh.l 25*20),

d» de 10011».' st! 
d* de 5001U.it. 
4» de 1000 lia. st,

• 1179,5% (né*.sh.l. 25*20). 
t.p. Obi. de 50 lia. et.

4* de 100 lia. st. 
4* de 500 lia. st. 
d* de 1000 lia. st.

‘ "WW!***»
d» de 100 lia. st. 
4« da 500 lia. st. 
4* de 1000 lia. st.

• wia
d* de l00Ua.it. 

d* de 500 lia. st. 
d« de 1000 lia. st.

• 1877,5%, reab. au «air ea 
I7aas.0bl.de 500 f».

d* de 2500 fr.
4* de 12500 fr.

• 1178» 5% «• eap». d’Or»), aéf.e.l.4*. Obi. de I00r!
d* delOOQr.

• 1879, 5% Cheapr. d’Or»), 
iéf.e.sTr. Obl.de lOOr.

d* de 1000 r.
• 1881, 5%, ebl. Intérieures

amortissables.................
•rosses soupures...

• 1883,6%, or (aéf. «hante
lie 4 fr........................

S rosses soupures..
' i?bl,5% (nés. ehanfe lie 

Obi. 501ia.st. 
d* iWlia st.

iaill. SS ObUfkt. «M4. rstat «aine, 461 25 462 10 ...
6%, eblif. Ml t»,, tant '■aad.,.

*« AM

921 70 50 *• ,i m ., l 
93f ,. .. •• .. 
.«4*. •« ... •••»» ».

116 f
• 09 ••• MO ••• 

••• •• •••( ••• •••
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au 31. 
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ao 31

ea ilq.. 
•a 31.. 
P* au 31 
P*aa 15 
aa liq.. 
ao 21.. 
P» au 31 

•au 1b 
ea liq.. 
an 31.. 
P* an 31 
en liq.. 
ae 31 
P* au 31 
ea liq 
an 31.. 
no 31 
au 31.. 
M 31..

liq , 
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P*ao31 
P*au15 
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• • • ••
61 %
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114 ..
. . .

109 U 
10b X ..

466 ! -O •

•njDti ao coirmxt

Sii, 1S52-&4-M. 5%, reab. 650u 
Ket, 1%, r.500*, (lat.ffr.wr i fil.)

d* aoureaa, r
Ardennes, 3%, r. 5661. d*
Bile iltrasboare I), 1141, r. 1254 fl. 

d« S.625D. (int.f parl'BUU.
Dieose, 3%, embours. StUfr.......
Monterena, 5%, reab. 1216 fr„... 
Aln-Thixy à Mnsem, 3%, ». 5001. 
Modxbah I Héebéria, 1%, r. 506 *.,

<1 ai. de l’But.)............................
Uotafaa.>Ttarei ifir.dal'Klst),t.p.

d» 280 fr. pari*
•raade Ceinture da Paria, r. 50Ô fr 
L’Héranlt, 3%, reabouis 500 fr... 
Lieieux-Orbee, 3%, ». 500* (ex^.111.
Lyon. 5%, rembours. 1250 *r....... .
Lyon, 1855, 3%, rembours. 590 D 
lessèfes I liais,, 3%. reab. 500fr 
Bourbonnais, 3%, r. 509f. ‘earaati*. 
Danphiné, 3%. r. 500 fr d« 
tombes et 8ud«Bst, 3%, i 506 tr- 

d* 3% îomaa. reab. 500 f?- 
•enéve• Lyon, 55,3%, r. 500* (tai.).

4* 1157, 3*/.. reab. 500 fi.
aéduemsée (iat. ffi'fii ), r.625f- 

‘ , r.500 f. (lit.52-55,3%,».500f. (Itt.car.). 
' ■ ftdlt.,3%(fn».),».500*.«•aris-Lyon-Mé, 

rarie-Lyon-Médit.; 56, 3%/r. 509 f. 
RhAne-et-Loire, 4%, remb. 625 fr 

d* 3%,r.500f. fint.i parl KUl). 
Baint.Bticnje. 5%, remb. 1250 D.. 
Viet. Kmm., 62,3%, r.500*( i nt. ftr.). 
Méaoe, 3%, rembours 500 fr 
Méridionaux français, 3%. r. 500 fr- 
Midi. 3%, remb. 509 fr Mat. cav.l- 

4* 3% noov.,r.500f. 4e
Teste, rembours. 1250 fr.................
Nantis (Cbem. de ftrj. 3%, r. 596f.
Bord, 3%, rembours. $W) fr..........
Lille 1 Béthune, 3%, remb. 500 fr. 
Picardie et Plandrei 3%, r. 500 f?. 
Nord-Est fran., 3%, r.500* (ini.fer.). 
Normands (Ch. de fer), 3%, r.500r. 
Orléans, 1812, 4%. remb. (250 fr.. 

d* 1848, 4%, remb. 1250 fi..
d» 1%, rembours. 500 fr....
d* 3%, 1884, remb. 509fr...

•rnnd-Centrtl, 1855. î%, r. 500 fr. 
Orsay, 55,4%, r. 500* (fâr.parOrl.). 
Orléans i Collons, 3%, r. 500 fr.,

1» émission, de 1 i 63,000..........
î» laisa.» de 63.001 à 108,312...

Orl.-Evreux-B'b., etc., 2%, r.SOOf. 
Orl.-üisors-Vernon, 3%, r. 500 fï. 
Orl..Qlos-Montfort, 3%, r. 500 fr.. 
Orl.-Pont-de-i’Arehe, 1%, r. 50® fr.
L'Orne, 3%. rembours. 500 fr........
-• I Ouest, 3%, rembours. 599 fr.. 
5 Ouest, 3%, tourelles 1.500 f. 
5 l Ouest, 1852-54, 5%, r. 1250 ft. 
2 1 Ouest, 1853,5%, remb. 1250 fr. 
S 1 Ouest, 1855,5%, remb 1250 fr. 
^ Ouest, 1855 rembours. 509 fr.. 

Hsrre, 1845-47, 5%.r.l250fr. 
Barre, 1848, 6%, r. 1250 fr.„. 
Rouen, 1845, 4%, r. 1250 fr.... 
Houeu, 47-49-54, 5%, r. 1250 f. 
Bt-Oermaia, 1842-49, r. 1250 f. 
Versailles (r.d.), lS43.r. 1250 f. 

Ouest Algérien, 3%, r. 500 fr ...
d» 4%, rembours. 500 fr........

Parisiens Trsmw.Nord,6%,».400f. 
La Réunion, 3%, ». 590f. (int. fir.j. 
Rio-ttrande-do-8o!,3%,r.5')0f..i.». 
Aeine-et-Marne. j%, remb. 599 fr. 
Tram*. (C‘« fén. fr.), 6%, r 50Q fr.

d» 5%, rembours. rdKJ tr.......
Tram*, do Ué?‘ du Nord, r. 500 fr. 
Tram*. (8ud) .6%, reab. 500 fr... 
La Volocne, 5%, remboms. 600 fr. 
Vosfes, SH- Mries A at B, r. 500 f.

d* Séries CatD.r 500 f. 
Wassy à Salnt-Dixier, !%» r. 500 f. 
Crédit foncier eoieaia). 6%, r.600f. 

d* 5H,r.590f.
d* da it Mania, 5%, r. 120 f. 

Société Foncière Ljuoame. r.500 f. 
C‘« Franco-Algérienne, 3%. f. .>00 f. 
Ooeks de Harre, 3%. remb 590 fr. 
Docks de Marseille, 2%, r 500 fr 
Docks de Rouen. 5%, remb 500 fi. 
Sntr. ai Mai. g An. Pans, 5%, r. 500 f. 
Marchés aux chevaux, reab. 500 fi. 
Baux fC‘* générale). 3%, r. 500 fr. 

4* 4* 5%. r. 500 fr.
d» 4* 4%, r. 500 fr.

Baax nu ritrancer, 5%, r. 500f 
Baux Banlieue Pans, 6%, r. 500 fr 
ladustrle linière, 6%, remb. 300 fr. 
•ax et Baux, 5%, remb. 500 fr.... 
•u de Bordeaux, 5%, remb. 509 fr. 
C1* Parisienne do Bas, 5%, r. 590 f. 
C>* «eatraie da tes, 5%, r. 300 fr.

4* d* 5%, v. 509 fr.
•u pr Frauee et Bir., 5%, r.5Ô0f. 
Bu (Cu frinçaise), 5%, r. 300 fr. 
•u de Band, 6%, rembiurs. 500 fr 
‘iti téuiiel de Pans. reab. 399f> 
‘JaxdeMuiiûUïe. 5% ’*»> 50f: ' 
a^ere; d .\has. rc^b.
Coap» d Agahas, 6%. rtab, 536 fr.

tl p *
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883 b» »81 25
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•ept. U 
• ••

.«ept. 16
•BB

, f*

«ept. 16 
• ••

aept. V

Iut.M 

«M. 84

|ailli86

Un. 15 

■il 84 

t«lll. 86 
■ai 86
t

WD. 16 

Jllü.16

• BB I
ttui. 86

%•» 
ttxr.86

••a

|da 85.

«TTÜ 86

HtlU.86
août 86 
*111.8*2

J *111,86

•«.84.

•rosses «oapnrai.
liant 4* Roumanie, «et. 500 

200 fr. payés (ex-coup. 26). 
, Brosses aoapures.
iCrédlt Foncier 4'Autriche, i

------ 200 fr. payé* (ex-e.1
Brosses coupures.

Jalllt 86

1*111. 86

lab 86.

flflK86

fxüll. 86

I«illi86

*10.86 

Hills 16

tlÛL8b

«setè 85 

nC.86

Samedi 30 Octobre

•ett*«*n».Ou*nua*,«%( 
4* «• i P».

4“
4»

4»
4*

•et U eoax. Ottomane, «%(«er.*).
4* 4* l'p.i.

ObMf. Ottomsas* 4s priorité, 5%

fiuni l/UNtm

payés

ast.

Bain* 1. R. F. 4es Pays, 
skleis, aet. 500 fr., 250 f.

flasque (éaSrala d'Égypte,
500 fr., 250 fr. payés (ex-e 

Banque hypothécaire d'Espagne 
500 fr., 200 fr. payés.... 

(ex-eoup. 13)
Banque Hellénique de Crédit |é 
létal ,(*• 500 f., 300 f. p.i(ex*e. 8) 

Banque des Psys-Hongrois, aetianque i 
500 fr.

... lires, tout payé (ex«e. 15) 
Banque Net'*dn Mexique, t. lOOp 

fr.), 40 p. (260 rr.) payée* 
Brosses coupures..., 

iBanqua Ottomane, aet. 500 fr. 
iflr. payés (ex-eoup.20)...

•• • p-;— t— -• v
Brousr coupures...,

{Crédit Foneler Frineo-Canadiea 
! aet. 500 fr., 125 fr. p. (nomin.) 
Crédit Fone. du roy. de Hongrie 

«et. 500 f., 250 f. payés («x-«. 5!

lanqut sent, du Cr. Fans, de Rus
sie, obi. 1"» sér. 5%, r.500f, t.p 

. 4» ohl.4«et5*sér.,5%,r.500f,t.p 
lCrédit Mob. Espagnol, s. de jouis* 

Mtamp. «Aet. de eap. amortis » 
(«x-soup 11.)

Aidalous (Chemins de fer), aet 
500 fr., tout payé (ex-eoup. 13) 

Asturies, Salies et Léon, aetioni 
509 pesetas (5250, t.p. (ex-e. 9)

Icbwsla* Aifrteb.-Hongrois (Scs 
Autrieh-I------------
4e 1er 4*

AUir>«u.*Don|roia \cn,i
Autrieh-Hong. prlvil. des Chem 

* inBtst),aet.500f.,t.p

Brosses uuperus. ..

Casérès-Portogil (8o«. des Chem 
«s fer de Madrid I), a. 500 f., t.p 

(ex-conp. S.)
Lombard (Bnd-Autriehie*), ast 

500 fr., teut payé (sx*aoap. 31

«toises «unpures...
Méridionaux (Cu iu>* eh. de fer) 

a.500 L., t.p., 200000 aet. créât 
1842, a- 1 » 200000, et 100001 
•et, a. 81, a- 20000Î ! JflbWfl 

(ax.uup. 32)

Bresse* *o apures...,
b'Tré-Onaxt d'Autriche, remb I

500 fr., tout payé......................
ors.’ 4e l’Espagne, set. 5M fr.. 
tem uyé <ex*nup. 49)...-..

Portugais (Comp‘* Royale), ast. 
W4 fr., tout wyé (ex-eoup. 47).

Russu (Br. boelété des shem. 4e 
fer), ait. 500 fr., t.p. (*x-«. 57). 

Brosses soupires....
«engoue (Madrid i), aet. 509 fr., 

tout paye (ax»eonu. 51) •*•*••

Bielle oeeid. (Ch.de ter), Fnlnvmn, 
Marsala. Trapani, a. 500 f., t.p. 

Ktu (O Madrilène d’éclair, al de 
«küiiï. par le), e. r. 507 fr-, t-P- 

(ex-coip. 11)
XTll 84>?thatr Olto»*n* l?.n* de ls régi* 

*o-intéressée', a. 500 f- • 250 f. p 
«n*. .XglTabacs des Philippines ),

«..5W»p.,25üP. p. (v-lllllM). 
ex-io*p. 4’lat. 1*4)._________

ag an*
riuijc.c.. no* «MM IB a

«ou»»
nu. «o. 

e*l4*
*re«BdcnoiAkt.IAUV IU
lomat. Tara*

«■ Uf.. *• BB FB «> • B A« B B#
14f51 75 15 f.............. su 11.. • • •• BB BF BF* BB B •B BB B# 14 2> • • ••
14f 50 75 ••• — • • ?• au 31 • • •• •• •• •F• BB B •• •• BBS

?*au 15 • BBB •• «A —. BB Bt • • •• ••*
c* liq..

14 f 14*10 12 M 15 . f su 31.. BB BB 14 05 • • •f••*•• BB »• «• BBB • * P* au 31 • • BB • B B a •B •• •!« F • BF • m ••
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4 lias 4a la Basse-Loin, r. 190 fl 
Minea Sraud'-Combe, 5%, r. Coi 
Mines de la Loire, remb. 1250 fr.
U Nickel, 6%, remb. 500 fr........
lantander at Ouiroa, remb. 550 fr 
lantander-Qufros (n* 50011 6000
Call et Cu, remb. 450 fr..............
loaumentry- Ponrebimb., r. 1250 fr. 

4* 4« 1.250 fr.
le et lacalai, 5%, remb. 500 fr 

tes-Lille, 6%,l,*et2*ém.,r.450' 
détaux (Laxeissfbre), 5%, r. 500 fr 
Chargeurs réunis, 5%, remb. 500 fr 
f. Morel li et C“, 1878,8%, f. 500 fr 
Ë ‘ 500 f.
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1878. 6%,r.500 
t.,6è,5%,i.50C 
labour». 5"0f>..

Messageries marit., w, d 
imnjbus, 5%, resabourt _
<• 4S, 1881, ramb. 500 fr.

/oitures I fins, 5%, remb. 500 fr 
Cu Immob. de Paris, 3%, r. 500 fr 
Cu Trensatltnt., 80-82,5%, r. 5001 
Olgeon et Cu, obi. hyp.,4%,t.500 
Etablis1* Durai. 5y#, 1880, r. 500. 
Etablisse!*. Malétra, 5%, r. 500 fr 
•laeières de Paria, 5%, r. 300 fr— 
Impr.-Libr. du eh. de fer, r. 500 fr. 
Laiterie (Soc. gén», 5%, r. 300 fr. 
Lits militaires, 6%, remb. 600 fr. 
Matériel Agricole, b% remb. 300 
Salines de l'est, rembours. 625 fr. 
Br. Tuilerie de Bourgogne, r.500fr
Cantux Agricole*, 5%, remb. 300 fr 
Canal de Panama, 5%, r.500 fr., t 

4» SH ,r.500fr.,t
4* 4%. tout payé.

lies, 5%, nmb. 500 fr....................
4» IH, 1880, r. 500 fr.,U«t».. 
4* Bons de eoip. arr., 5%, r. 15 i 

Touaga Confus i la mer, r.256fr
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*• 6V„ 71 \lxe25r20/
4* 8H.81.C. 500*, t.p
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4» 5"«*..................
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latte Autrich. 5%, aonxertie (—, 

«h. 4.2*50). Obi. 1001. (arg 
d* 1.0001. d* 

4* Obi. 1001. (pap
4* 5%, 81 (pap.)--------

Imprunt Belge, 2M______ ____
4* Brésil.,5%,75 (eh.lxe25-2Ô) 

Buenos-Ayres, B. hyp. 6%, série B 
Empr. Cssada,4%,gar.,r.1903-1913 

4* son gar.,r.l904-190S
1* 4a «onx. du Cap, 4M H, 1871 
4* Danubien (Prin«.-Onies),SH 
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d» Coupnresde5...

mpr. indien, 4H, 78 (n.eh.1.25.20) 
4* norvégien. 4M, 76fur 
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4* 4H,1»W.............. .
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ïn 1M0.500 fr.— t. Suédois 78,4H]n.«h.f.25*10). 

-- 80,4% (1~, 2» stj»sér.),r50v. 
ImpLTunistaa- P.eoup. arr. (87.50).

»• Nsplei, 5 H, «75. r/SSS fr!

«• , à* esuapiiiées

Int. gar. par Nord de l’Espagne 
réd. fene. fr.-Cansd. fr. 5H, 500.
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